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La Chambre de M®tiers dôAlsace a obtenu la certification AFAQ 
pour son engagement dans le service aux créateurs et 
repreneurs dôentreprises artisanales 

 
 
 
 
 

Par cette d®marche qualit®, la Chambre de M®tiers dôAlsace 
sôengage ¨ : 

 
 
 
 
 
 

Vous réserver un accueil disponible, agréable efficace, 
 
 

Vous fournir des informations claires et actualisées, 
 
 

Vous faciliter les d®marches de cr®ation et de reprise dôentreprise, 
 
 

Vous orienter à chaque étape de votre installation, 
 
 

Vous proposer les services dôune ®quipe comp®tente, 
 
 

Vous écouter pour satisfaire vos attentes 
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1. 
Les Formalités 

 
 
 

I. AVANT LôINSTALLATION 
 
 

A. Auprès de la Préfecture 
 
 

1. Installations classées pour la protection de lôenvironnement (ICPE) 
 

Toutes les installations industrielles ou commerciales qui présentent des 
causes de danger ou des inconvénients, soit pour la sécurité, la salubrité 
ou la commodité du voisinage, soit pour la santé publique, soit encore 
pour lôenvironnement (bruits, odeurs, stockage de mati¯res inflammables, 
etc.), sont soumises ¨ la surveillance de lôautorit® administrative. Selon le 
cas, une déclaration doit être faite ou une autorisation demandée. 
Lôordonnance n° 2009-663 au 11 juin 2009 a créé un régime 
dôautorisation simplifi®e : lôenregistrement. 
(Voir cette question sous VII ñDiversò) 
 

2. Activités réglementées : autorisation 
 

Pour lôexercice de certaines activit®s, une autorisation pr®alable ou une 
carte professionnelle est nécessaire (commerce alimentaire, taxi, 
ambulance, déménageur...) 

 
3. Artisans étrangers :  

Les dispositions r®gissant le s®jour et lôexercice dôune activit® 
professionnelle par un étranger en France ont été modifiées par la loi 
n°2006-911 du 24 juillet 2006 relative ¨ lôimmigration et ¨ lôint®gration. 

Lôarticle L311-1 du code de lôentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit 
dôasile dispose que ç tout étranger âgé de plus de dix huit ans qui 
souhaite séjourner en France doit, apr¯s lôexpiration dôun d®lai de trois 
mois depuis son entr®e en France, °tre muni dôune carte de s®jour » 

Ne sont pas concernés par cette disposition les ressortissants des Etats 
membres de lôUnion Europ®enne, des autres Etats parties ¨ lôaccord sur 
lôEspace Economique Européen ou de la Confédération Suisse. 

Les autres ressortissants de lôOCDE : Australie, Canada, Corée du SUD, 
Japon, Mexique, Nouvelle-Zélande, Turquie, USA doivent désormais 
disposer dôune carte de s®jour. 

Certaines cartes de séjour permettent lôexercice dôune activit® 
indépendante : 

Á Carte de séjour temporaire avec mention de lôactivit® que le 
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titulaire entend exercer, accord®e ¨ lô®tranger qui vient exercer 
une profession commerciale, industrielle ou artisanale (L 313-
10-2

e
 du code de lôentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit 

dôasile, ¨ condition quôil respecte les obligations impos®es aux 
nationaux pour lôexercice de la profession et que son activit® soit 
économiquement viable et compatible avec la sécurité, la 
salubrité et la tranquillité publique. 

Á Carte de séjour temporaire mention vie privée et familiale  
(L 313-11 à L 313-13 du code de lôentr®e et du s®jour des 
®trangers et du droit dôasile). 

Á Carte de séjour « compétence et talents » : 3 ans 
renouvelables : Permet ¨ son titulaire dôexercer toute activit® 
professionnelle ou indépendante dans le cadre du projet 
présenté pour pouvoir entrer en France (L 315-1 à L 315-9 du 
code de lôentr®e et du s®jour des ®trangers et du droit dôasile). 

Á Carte de résident et carte de résident longue durée CE : si 
lô®tranger r®side sur le territoire fran­ais, la carte de r®sident lui 
conf¯re le droit dôexercer la profession de son choix 
(indépendante ou salariée) sans demander dôautorisation  
(L 314-1 à L 314-7 du code de lôentr®e et du séjour des 
®trangers et du droit dôasile). 

Á Les ressortissants européens peuvent exercer des activités 
artisanales à titre permanent ou à titre temporaire ou 
occasionnel sur le territoire français. Renseignez-vous auprès 
de la Chambre de M®tiers dôAlsace pour en connaître les 
modalités. 

 
 

B.  Auprès de la Mairie 
 
 
Inscription sur le registre des professions ¨ la mairie du lieu dôexercice de 
lôactivit® (sauf pour les artisans effectuant des actes de commerce, tenus de 
sôinscrire au Registre du Commerce.) Article 14 du Code Professionnel Local 
Se renseigner sur les r¯gles dôurbanisme (Plan dôoccupation des solsé.). 

 
 

C. Auprès de la Chambre de Métiers (Section du Bas-Rhin, 
de Colmar ou de Mulhouse) 

 
 

1. Se renseigner sur les conditions dôexercice de lôactivit® envisag®e. 
 

Une qualification professionnelle est exigée (loi n°96-603 du 5 
juillet 1996) pour exercer les activités artisanales suivantes : 

 

 lôentretien et la r®paration des v®hicules et des machines, 

 la construction, lôentretien et la réparation des bâtiments, 

 la mise en place, lôentretien et la r®paration des r®seaux et des 
équipements utilisant les fluides, ainsi que des matériels et 
®quipements destin®s ¨ lóalimentation en gaz, au chauffage des 
immeubles et aux installations électriques, 

 le ramonage, 
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 les soins esthétiques à la personne autres que médicaux et 
paramédicaux, 

 la réalisation de prothèses dentaires, 

 la préparation ou la fabrication de produits frais de boulangerie, 
pâtisserie, boucherie, charcuterie et poissonnerie, ainsi que la 
préparation ou la fabrication de glaces alimentaires artisanales, 

 lôactivit® de mar®chal-ferrant. 
 

La personne d®sirant exercer lôune de ces activit®s doit justifier de la 
possession dôun dipl¹me du niveau CAP ou dôune exp®rience 
professionnelle de trois ans minimum ou embaucher un salarié qualifié. 
 
Pour plus de détails, se renseigner auprès des « Points Informations 
Entreprises ». 
 
- PIE Bas-Rhin : 03.88.19.79.10 ou 03.88.19.79.70 ï pie-bas-rhin@cm-

alsace.fr 
- PIE Colmar : 03.89.20.84.60 ï pie-colmar@cm-alsace.fr 
- PIE Mulhouse : 03.89.46.89.16 ï pie-mulhouse@cm-alsace.fr 
 
2. Participer à une demi-journ®e dôinformation ñcr®ateurs 

dôentreprisesò (se renseigner aupr¯s des services de la Chambre de 
M®tiers dôAlsace). 
 

3. Sôinscrire ¨ un stage de pr®paration ¨ lôinstallation. La loi n° 96-603 
du 5 juillet 1996 oblige les futurs chefs dôentreprise ¨ suivre un stage 
de pr®paration ¨ lôinstallation avant leur immatriculation. Il existe 
certaines possibilités de dispense. 
 

4. (facultatif) Sôinscrire ¨ un stage òPour une installation de qualit® 
dans lôartisanatò de 105 heures. Il sôagit dôune formation approfondie 
accessible aux créateurs et repreneurs qualifiés ou expérimentés dans 
leur métier organisée par la Chambre de Métiers. Préparation 
individualisée de leur projet, gestion financière, démarche 
commercialeé 

 
 

D. Aupr¯s du ñCentre de Formalit®s des Entreprisesò (CFE) 
 
 
Les ñCentres de Formalit®s des Entreprisesò doivent permettre ¨ tout 
d®clarant dôactivit®s non salari®es, dôeffectuer en un lieu unique lôensemble 
des démarches administratives liées à sa déclaration. 
 
Le Centre de Formalités des Entreprises de la Chambre de Métiers 
concerne :  
 
- les artisans 
- les artisans-commerçants 
 
quôils exploitent sous forme dôentreprise individuelle ou de soci®t®. 
 
Quand devez-vous vous adresser à votre CFE ? 
 
è lorsque vous créez une entreprise, dans le d®lai dôun mois avant le 
d®but dôactivit® 
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è mais aussi 
V si vous changez de nom 
V si vous changez dôadresse 
V si vous ouvrez un nouvel établissement 
V si vous changez dôactivit® 
V si vous donnez une dénomination à votre entreprise ou la modifiez 
V si vous changez de statut juridique 
V si vous mettez votre entreprise en location gérance 
V si vous cédez votre entreprise 
V si vous fermez votre entreprise 

 
Les modifications doivent être d®clar®es dans le d®lai dôun mois. 

 
è lorsque vous souhaitez créer une auto-entreprise ayant une activité 
relevant de lôartisanat 

 
 
Que fait le CFE ? 
 
Ce Centre de Formalités des Entreprises effectue pour vous les démarches 
auprès des organismes suivants : 
 
è Chambre de Métiers (immatriculation au registre des entreprises) 
è R.S.I. ï Régime Social des Indépendants (affiliation pour les cotisations 

assurance-maladie-maternité, assurance vieillesse, invalidité-décès, 
allocations familiales et CSG-CRDS) 

è URSSAF 
è Centre des Imp¹ts (d®claration dôexistence et choix dôun mode 
dôimposition) 

è INSEE (inscription au Registre National des Métiers) 
è Greffe Registre du Commerce - Tribunal dôInstance (d®claration dôune 

activité commerciale) 

è Depuis le 1
er

 décembre 2007, le dossier de demander dôACCRE (Aide 
aux chômeurs créant ou reprenant une entreprise) doivent être déposés 
au CFE ; lôinstruction de la demande dôACCRE est confi®e ¨ lôURSSAF 

 
La directive n° 2006-123 du Parlement Européen et du Conseil du 12 
décembre 2006 impose notamment que toutes les procédures et formalités 
n®cessaires ¨ lôacc¯s et ¨ lôexercice des activit®s artisanales se fassent par 
lôinterm®diaire de guichets uniques (art. 6 ¨ 8 de la directive). 
Lôarticle 8V de la loi nÁ 2008-776 du 4 août 2008 a érigé les CFE en guichet 
unique. Un d®cret en Conseil dôEtat en pr®cisera les modalit®s de 
fonctionnement. 

 
 
 

II. DĈS LôINSTALLATION 
 
 

Lôaffiliation ¨ une organisation professionnelle ne sôimpose que si, dans la 
profession et le ressort territorial concernés, il existe une ñcorporation 
obligatoireò. 
 
Quoi quôil en soit, faire appel ¨ une corporation ou ¨ un syndicat est devenu 
indispensable pour mener une vie professionnelle normale. 
Côest lôorganisation professionnelle qui fournit ¨ lôartisan la documentation 
utile quant ¨ lô®tablissement des prix, aux r¯gles de s®curit® propres au 
métier, aux salaires du personnel, etc... 
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2. 
Le statut social 

 
 

 
Avertissement : Ce document a été mis à jour en collaboration 
avec le RSI, en décembre 2009. Certaines données sont 
susceptibles dô®voluer. Nôh®sitez pas ¨ prendre contact avec le 
RSI afin dôen v®rifier lôactualit®. 

 
 
En 2008, le RSI (Régime Social des Indépendants) est devenu lôinterlocuteur social 
unique pour les artisans, commerçants et industriels indépendants). 
 
Cette réforme a été mise en place pour simplifier la protection sociale des 
indépendants. 
 
Le RSI assure, depuis 2008, le recouvrement de lôensemble des cotisations et 
contributions sociales obligatoires suivantes : 
 
Á Cotisations de retraite de base, 
Á Cotisations de retraite complémentaire, 
Á Cotisations dôassurance invalidit® et d®c¯s, 
Á Cotisations dôassurance maladie maternit®, 
Á Cotisations dues au titre des indemnités journalières maladie, 
Á Cotisations dôallocations familiales, 
Á CSG-CRDS 
Á Contribution à la formation professionnelle (pour les commerçants 

uniquement) 

 
Ainsi depuis le 1

er
 janvier 2008, les chefs dôentreprises artisans, commer­ants et 

industriels indépendants ne reçoivent plus quôun seul avis dôappel pour lôensemble 
de leurs cotisations et contributions sociales. 

 
 
 

I. ASSURANCE VIEILLESSE (régime de base) 
 
 
Lôassurance vieillesse des artisans est gérée par le RSI, Régime Social des 
Indépendants. 

 
Les artisans alsaciens exerçant soit à temps plein, soit à temps partiel 
(conjointement à une activité salariée) ainsi que 
 
è les aides familiaux non salariés à partir de 16 ans 
è les gérants majoritaires de SÀRL à caractère artisanal 
è les gérants associés uniques dôEURL ¨ caract¯re artisanal 
 
relèvent obligatoirement du RSI, Régime Social des Indépendants, Caisse 
g®r®e par les artisans et commer­ants ®lus au Conseil dôAdministration. 
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Ouverture de la Caisse : 
 
è Accueil physique : du lundi au vendredi de 9h à 17h en continu, sans 

rendez-vous 
è Accueil téléphonique : de 8 h à 18 h en continu. 

 
Lôaccueil est ferm® au public le mardi. 
 
Par ailleurs la caisse du RSI tient régulièrement des permanences, près de 
chez vous.  
 
Il suffit de d®poser une d®claration dôexistence au Centre de Formalit®s des 
Entreprises (CFE) près de la Chambre de Métiers compétente. 
De m°me, en cas de modification (changement de statut, dôadresse, 
cessation dôactivit®...), la d®claration au CFE est suffisante. 
 
Attention : Ne relèvent pas du Régime Social des Indépendants : 
 

 les dirigeants de sociétés salariés : 
V les gérants minoritaires de Sàrl à caractère artisanal 
V les PDG dôune soci®t® anonyme ou les pr®sidents dôune soci®t® par 

actions simplifié (SAS) à caractère artisanal 
 
 

A. Cotisations 
 
 

Le taux de cotisation de lôassurance vieillesse des artisans a ®t® align® sur 
celui du régime général des travailleurs salariés en 1973. 
 
Il est de 16,65 % au 1

er
 janvier 2009. Il sôapplique au revenu professionnel 

réalisé dans la limite du plafond de la Sécurité Sociale. 
 
Pour les personnes débutant leur activité, les cotisations sont calculées sur 
une base forfaitaire égale à : 
 
- 18 fois la valeur mensuelle de calcul des allocations familiales pour la 

1
ère

 ann®e civile dôactivit®, 
- 27 fois la valeur mensuelle de calcul des allocations familiales pour la 

2
ème

 ann®e civile dôactivit®. 
 

Depuis le 1
er 

 janvier 2003, la date d'affiliation est fixée au premier jour 
d'activité et non plus au premier jour du trimestre qui suit le début d'activité. 

 
A noter : 
Les cotisations dôassurance vieillesse sont d®ductibles du revenu imposable. 
En cas de revenu minime, néant ou déficitaire, une cotisation minimale est 
due ; elle est calculée sur la base dôun revenu forfaitaire ®gal ¨ 200 fois le 
SMIC horaire applicable au 1

er
 janvier de lôann®e consid®r®e. Cette 

cotisation minimale ne permet la validation que dôun trimestre par an pour la 
retraite. 
 
Règlement des cotisations 
 
Depuis 2008, toutes les cotisations et contributions sociales sont appelées à 
la même date, doivent être payées à la même échéance et sont réglées 
avec un seul mode de paiement : par versements mensuels effectués par 
prélèvement automatique. 
 



11 

Lôassur® pourra choisir la date de prélèvement mensuel entre le 5 ou le 20 
de chaque mois auprès de sa caisse RSI. A défaut, le prélèvement sera 
effectué le 5 de chaque mois. 
 
Par dérogation, le travailleur indépendant pourra demander à payer ses 
cotisations et contributions sociales trimestriellement. Il en sera également 
ainsi sôil nôa pas retourn® son autorisation de pr®l¯vement. Les cotisations 
provisionnelles seront versées en 4 fractions égales aux dates suivantes :5 
février, 5 mai, 5 août, 5 novembre. 
 
 

B. Prestations 
 
 
1. Droits personnels 

 
a. A quel âge ? 
 

A partir de 56 ans : pour les artisans qui remplissent les conditions 
pour un départ anticipé à la retraite (55 ans pour les travailleurs 
handicapés). 

 
A partir de 60 ans : pour les artisans qui réunissent le nombre de 
trimestres nécessaires validés tous régimes confondus, ou qui sont 
inaptes au travail, anciens combattants,é (sous certaines 
conditions) 

 
b. Pour quelle prestation ? 
 

Depuis 1973, les pensions artisanales du régime de base (aligné sur 
le Régime Général) sont calculées comme celles des salariés. Elles 
sont proportionnelles aux revenus professionnels cotisés et 
plafonnées à hauteur de 50 % du plafond de la Sécurité Sociale. 
On obtient le montant annuel de la retraite par la formule : 
 
RAMB

1 
x 50 %

2
 x Nombre de trimestres dôassurance artisan ou commerçant après 1972 

 Dur®e dôassurance de r®f®rence
3
 

 
2. Pensions de réversion 

 
a. Quelle prestation ?  
 

La pension de réversion correspond à 54 % des droits que percevait 
lôartisan ou quôil aurait pu percevoir. 

 
b. Sous quelles conditions ? 

 
- °tre veuve ou veuf dôun conjoint artisan ou dôun assur® disparu, 

quelle que soit la durée du mariage, quelle que soit la situation 
matrimoniale (divorcé, remarié) 

 
- le droit à la pension de réversion est attribué sous conditions de 

ressources. 
 

- 1. RAMB (Revenu Annuel Moyen de Base) 
- 2. Taux à 50 % si le droit est ouvert au taux plein 

- 3. La dur®e dôassurance requise pour le taux plein est aujourdôhui de 161 trimestres, 
quelque soit lôann®e de naissance et cela jusquôen 2008. Ensuite cette dur®e va 
augmenter dôun trimestre suppl®mentaire par an (162 en 2010, é) 
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Compte tenu des dispositions du décret du 3 décembre 2008, les règles de gestion 
concernant la conclusion dô©ge sont les suivantes : 
 

 
Date dôeffet de la pension 

de réversion 
 

 
Date de décès 

 
Age minimum du 
conjoint survivant 

 

 
Avant le 1

er
 juillet 2005 

 

  
55 ans 

 
Entre le 1

er
 juillet 2005 et le 

30 juin 2007 
 

  
52 ans 

 
Postérieure au 30 juin 2007 
 

 
Antérieure au 01/01/2009 

 
51 ans 

 
Quelle que soit la date 
dôeffet 
 

 
Postérieure au 

31/12/2009 

 
55 ans 

 
 
 

II. ASSURANCE VIEILLESSE COMPLEMENTAIRE 
 
 
 

Lôassurance vieillesse compl®mentaire est obligatoire, depuis le 1
er

 janvier 
1979 pour les artisans et depuis 2004 pour les artisans commerçants 
relevant du RSI, Régime Social des Indépendants. 
 
 

A. Cotisations 
 
 

Les cotisations dôassurance vieillesse compl®mentaire obligatoire des 
artisans sont calculées à raison de 7 % du revenu professionnel dans la 
limite de quatre fois le plafond de la Sécurité Sociale. Pour les artisans 
commerçants, cette cotisation est de : 
 

 6.5% dans la limite de 3 plafonds de la Sécurité Sociale. 
 

 Les cotisations de d®but dôactivit® pour les artisans sont calculées 
forfaitairement sur un tiers du plafond de la Sécurité Sociale pour la 
première année et à la moitié du plafond de la Sécurité Sociale pour la 
deuxième année. Les cotisations au régime complémentaire obligatoire 
sont, au regard du fisc, déductibles du revenu professionnel quel que 
soit leur montant. Pour les artisans commerçants, ce sont les mêmes 
bases forfaitaires que pour la cotisation de base qui sôappliquent. 

 
 

B. Prestations 
 
 

La retraite complémentaire obligatoire des artisans ainsi que la nouvelle 
retraite complémentaire obligatoire (NRCO) pour les artisans- commerçants 
se calcule en multipliant le nombre de points acquis par la valeur du point, 
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d®termin® chaque ann®e par le conseil dôadministration. 
Si vous avez été artisan avant 1979, des points gratuits de reconstitution de 
carrière peuvent vous être attribués sous certaines conditions. Et si vous 
avez cotisé avant 2004 au régime commercial, les cotisations versées dans 
le régime complémentaire obligatoire sont transformées sous certaines 
conditions en points NRCO. 
La retraite compl®mentaire repr®sente environ 20 % du revenu dôactivit® 
moyen pour une carrière pleine. Elle est périodiquement revalorisée en 
fonction de lôaugmentation du co¾t de la vie. Et elle est r®versible sur le 
conjoint survivant (sous certaines conditions) à raison de 60 %. 

 
 
 

III. ASSURANCE INVALIDITÉ- DÉCÈS 
 
 
 

Les caisses RSI couvrent également 
 

 le risque invalidit®, quôil sôagisse dôinvalidit® totale d®finitive ou dôinvalidit® 
partielle pour les artisans-commerçants, ou dôincapacit® totale au m®tier 
pour les artisans 

 le risque décès 
 
 

A. Cotisations 
 
 
La cotisation dôassurance invalidit®-décès est calculée à raison de 1,8% 
(1,3% pour les artisans-commerçants) du revenu professionnel limité au 
plafond de la Sécurité Sociale. 
Au minimum, elle est due sur la base dôun revenu forfaitaire ®gal ¨ 800 x 
SMIC au 1

er
 janvier de lôann®e (arrondi ¨ lôeuro sup®rieur). 

 
La cotisation de d®but dôactivit® pour les artisans se calcule sur une base 
forfaitaire égale au tiers du plafond de la Sécurité Sociale pour la première 
année et à la moitié du plafond de la Sécurité Sociale pour la deuxième 
année. 
 
A noter : Les cotisations dôassurance invalidit®-décès sont déductibles du 
revenu imposable. 

 
 

B. Prestations 
 
 

1. Invalidité 
 

En cas dôinvalidit® totale et d®finitive ¨ lô®gard de toute activit® 
rémunératrice, la pension est égale à 50% du Revenu Annuel Moyen 
calculé sur la base des 10 meilleures années de cotisations sans être 
inférieure à 3 153,34 ú pour les artisans et à 7 140,22 ú pour les 
commerçants (chiffres 2009) ni supérieure à 17 154 ú (artisans et 
commerçants en 2009.) 
Cette pension est attribu®e jusquô¨ lô©ge de 60 ans. A cet ©ge, la pension 
dôinvalidit® est remplac®e par la retraite au titre de lôinaptitude au travail. 
 
En cas dôincapacit® totale au m®tier (pour les artisans), la pension est 
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accord®e pour la dur®e de cette incapacit® et au maximum jusquô¨ lô©ge 
de 60 ans pour un montant égal à 50 % du RAM pendant les 3 premières 
années de service ramené ensuite à 30 % du RAM au-delà de 3 ans de 
service. 
 
Pour les commerçants, la pension dôinvalidité partielle est accordée 
jusquô¨ lô©ge de 60 ans, pour un montant ®gal ¨ 30% du RAM d¯s la 
première année de service. 
 
A ces montants peut sôajouter -si médicalement justifiée- une majoration 
pour tierce personne. 
 

2. Décès 
 

Il est versé sous certaines conditions : 
 
Pour les artisans : 
 

 un capital principal : (payé, en principe, au conjoint) 
V au d®c¯s dôun cotisant (ou invalide) : ®gal ¨ 20 % du plafond de 

la Sécurité Sociale, 
V au d®c¯s dôun retrait® (m°me ñactifò) : ®gal ¨ 8 % du plafond de 

la Sécurité Sociale à condition que la dernière activité exercée 
soit artisanale et que la pension artisanale soit calculée sur au 
moins 80 trimestres, 

 

 un capital orphelin égal à 5 % du plafond de la Sécurité Sociale  
 

 pour les enfants de moins de 16 ans ou de moins de 20 ans sôils 
poursuivent leurs études. 

 
Pour les commerçants : 
 
Le capital décès est forfaitaire : 20 % du plafond de la Sécurité Sociale à 
compter de février 2008 et ne peut être servi que suite au décès dôun 
assurée cotisant, toute autre condition remplie. 

 
 
 

IV. LA RETRAITE PERSONNELLE DU CONJOINT 
 
 
 

Avec la loi n° 2005-882 du 2 ao¾t 2005, lôaide r®guli¯re apport®e par le conjoint 
dôartisan ou de commer­ant dans lôexercice de son activit® doit donner lieu au 
choix dôun statut (collaborateur, associ® ou salari®) port® ¨ la connaissance du 
CFE et des organismes sociaux. 
Avec le statut de conjoint collaborateur, le conjoint est affilié à titre personnel au 
RSI pour se constituer des droits personnels à la retraite et ¨ lôinvalidit® d®c¯s. 
Pour lôassurance maladie, il est lôayant droit du chef dôentreprise sauf sôil est 
couvert par ailleurs. 

 
Lôarticle 16 de la loi nÁ 2008-776 du 4 août prévoit que les dispositions relatives 
au conjoint du chef dôentreprise travaillant dans lôentreprise familiale soient 
d®sormais ®galement applicables aux personnes li®es aux chefs dôentreprises 
par un pacte civil de solidarité (art. L 121-8 C. Commerce). 
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V.  LôACTION SOCIALE DU R£GIME SOCIAL DES 
INDEPENDANTS 

 
 
 

Le Fonds dôAction Sociale de la Caisse RSI permet dôaider financi¯rement les 
artisans et leurs familles ou dôam®liorer leurs conditions de vie. 
Il sôagit de prestations suppl®mentaires libres accord®es apr¯s enqu°te 
approfondie, selon les crédits disponibles. 
 
Elles peuvent être accordées : 
 

 aux chefs dôentreprise actifs en difficult®s (baisse du chiffre dôaffaires due ¨ 
la maladie ou ¨ la conjoncture ®conomique, ®v¯nement affectant lôactivit® 
professionnelle et/ ou la situation personnelle) 

 aux artisans retraités et à leurs conjoints, pour leur faciliter le maintien à 
domicile (aide m®nag¯re, aide ¨ lôhabitat) ou pour les aider ¨ faire face ¨ 
une situation exceptionnelle. 

 
En outre, des subventions sont attribuées chaque année pour la construction, 
lôam®nagement ou la r®novation de structures dôaccueil pour personnes ©g®es 
(maison de retraite, unités de soins de longue durée...). En contrepartie, des 
places sont réservées aux artisans retraités et à leurs conjoints. 

 
 
 

VI. ASSURANCE MALADIE MATERNITÉ 
 
 
 

Les artisans dôAlsace sont immatricul®s pour leur assurance maladie et 
maternit® ¨ la Caisse RSI, R®gime Social des Ind®pendants par lôinterm®diaire 
du CFE. 
Le RSI continue de déléguer comme auparavant la gestion des prestations 
maladie-maternité aux organismes conventionnés. 
Lôassur® choisit librement cet organisme sur une liste qui lui est communiqu®e. 
 
Si lôint®ress® ne proc¯de pas en temps utile au choix de son organisme 
conventionn®, la Caisse RSI proc¯de ¨ une affiliation dôoffice ¨ lôun dôentre eux. 
 
Lôassur® adresse comme dôhabitude ses feuilles de soins ¨ son organisme 
conventionné et ses arrêts maladie au service médical de sa caisse RSI (pour 
des raisons de confidentialit® m®dicale). Lôorganisme conventionn® proc¯de 
aux versements des prestations maladie-maternité et des éventuelles 
indemnités journalières dues et envoie aux assurés leurs décomptes de 
prestations. 

 
 

A. Cotisations 
 
 
Le taux de cotisation pour lôassurance maladie est de : 
 
Á 6,50% du revenu professionnel dans la limite du plafond de la 

sécurité sociale 
Á Et de 5,90% de 1 à 5 plafonds 
Á Auquel sôajoute 0,7% pour les indemnit®s journali¯res dans la limite 

de 5 fois le plafond de la sécurité sociale 
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Pour la première année civile dôactivit® le montant de la cotisation est calcul® 
sur une base égale à dix-huit fois la valeur de la base mensuelle de calcul 
des allocations familiales au 1

er
 octobre de lôann®e pr®c®dente. Pour la 

deuxième année civile dôactivit®, la cotisation est calcul®e sur une base 
égale à vingt sept fois la même valeur.. 
 
Echéances des cotisations :  
 
Depuis 2008, toutes les cotisations et contributions sociales sont appelées à 
la même date, doivent être payées à la même échéance et sont réglées 
avec un seul mode de paiement : par versements mensuels effectués par 
prélèvement automatique. 
Lôassur® pourra choisir la date de pr®l¯vement mensuel entre le 5 ou le 20 
de chaque mois auprès de sa caisse de RSI. A défaut le prélèvement sera 
effectué le 5 de chaque mois. 
 
Sur option, le travailleur indépendant pourra demander à payer ses 
cotisations et contributions sociales trimestriellement. Il en sera également 
ainsi sôil nôa pas retourn® son autorisation de pr®l¯vement. Les cotisations 
provisionnelles seront versées en 4 fractions égales aux dates suivantes : 5 
février, 5 mai, 5 août, 5 novembre 
 
A noter : Les cotisations dôassurance maladie-maternité obligatoire sont 
déductibles du bénéfice imposable. Par ailleurs, si le revenu est inférieur à 
40% du plafond de la sécurité sociale, une cotisation minimale est due dôun 
montant de 988 ú pour 2009  
 
 
 

Annonce Prévoyance Mulhousienne 
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B. Prestations 

 
 
Les artisans et les artisans-commerçants bénéficient des mêmes taux et des 
mêmes conditions de remboursement que les assurés du régime général 
des salariés (hors régime local). 
 
Le remboursement des prestations en espèces (indemnités journalières, 
prestations maternité) est conditionné par le règlement des cotisations.  
 
Lôassurance maladie-maternité, compte tenu de la part des dépenses non 
prises en charge, peut être complétée par une assurance complémentaire. 
 
Depuis la loi du 11 f®vrier 1994, dite ñloi Madelinò les cotisations de cette 
assurance complémentaire sont déductibles du revenu imposable. 
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ASSURANCE MALADIE-MATERNITE 
TAUX DE REMBOURSEMENT1 

 
1. Maladie 

 
 Soins à domicile ou au cabinet du praticien 

 Honoraires/soins 70 % 

 Honoraires auxiliaires médicaux 60 % 

 Analyses 60 % 

 Pharmacie à vignette blanche 65 % 

 Médicaments à vignette bleue 35 % 

 Médicaments irremplaçables 100 % 

 Médicaments à vignette orange 15 % 

 Affections de longue durée pharmacie : 100 % 
 soins : 100 % 

 Prothèses et orthopédie 

 Grand appareillage : 100 % 

 Petit appareillage dont optique : ALD1 100 % 
 Autre cas : 65 % 

 Hospitalisation 

 1er au 30e jour 80 % 
 de lôensemble de frais 

 à/c 31e jour ou dès le 1er jour si acte Ó  50 ou si acte > 91  100 % 
 de lôensemble des frais 

 Affections de longue durée 100 % 
 

 Consultations externes (hôpitaux publics ou assimilés) 

 Soins courants 70 % 

 Affections de longue durée 100 % 

 Auxiliaires médicaux 60 % 

 Analyses 60 % 
 

2. Maternité 
 

 Examens pré- et postnataux et forfait dôaccouchement 100 % 

 Toute prestation en nature 4 mois avant 
       lôaccouchement et jusquô¨ 12 jours apr¯s 100 % 

 Diagnostic et traitement de la stérilité 100 % 

 Allocation de repos maternel 
V Conjoint collaborateur : 2.855,65 ú 
V  Femme chef dôentreprise 2.859 ú 

 Indemnité de remplacement (conjoint collaborateur) 
V Naissance simple 1.427,72 ú (28 jours) 
 et 2.855,44ú (56 jours) 
V Etat pathologique 2.141,58 ú (28 jours) 
 et 4.283,16 ú (556 jours) 

 Indemnités journali¯res forfaitaires dôinterruption dôactivit® 
(Femme chef dôentreprise) 

V pour 30 jours 1.386,60 ú 
V pour 60 jours 2.773,20 ú 
V Etat pathologique pour 90 jours 4.159,80 ú 

 Indemnité de congé de paternité 
P Chef dôentreprise : 524,15 ú (11 jours dôarr°t) 
  
P Conjoint collaborateur : 560,89 ú (11 jours dôarr°t) 

  
3. Indemnités journalières 
 

 Durée de versement : au maximum versement dôindemnit®s journali¯res 
pendant 1095 jours en cas dôALD ou 360 jours sur 3 ans dans les autres cas 

 Délai de carence : 3 jours en cas dôhospitalisation ï  
               7 jours en cas dôaccident ou de maladie 

 Montant : revenu de remplacement égal à la moitié du revenu professionnel 
des 3 dernières années  - minimum : 19,06 ú/jour ï maximum : 47,65 ú/jour 

 

Taux et montants en vigueur en 2009  
1. ALD ï Affections de Longue Durée (anciennement maladies Longues et Coûteuses)   
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VII. ALLOCATIONS FAMILIALES 
 
 
 

Depuis le  1
er

 janvier 2008, le RSI (Régime Social des Indépendants) assure le 
recouvrement de toutes les cotisations personnelles des artisans, 
commer­ants, industriels et chefs dôentreprises ind®pendants : maladie 
maternité, retraite, invalidité décès mais également allocations familiales et 
CSG-CRDS effectué jusque la par les URSSAF.  
La gestion des prestations nôest pas impact®e, la Caisse dôAllocations 
Familiales continue à calculer et à verser les prestations familiales. 

 
 

A. Affiliation 
 
 

Les artisans, les commerçants et les industriels ainsi que les membres des 
professions lib®rales, m°me sôils exercent une de ces activit®s ¨ titre 
accessoire, doivent °tre affili®s ¨ une caisse dôallocations familiales. 
 
La Caisse dôAllocations Familiales distingue deux cat®gories dôaffili®s, ceux 
qui travaillent seuls, r®put®s ñtravailleurs ind®pendantsò et ceux qui 
emploient du personnel, r®put®s ñemployeursò. Cette distinction, institu®e 
pour les besoins internes de la Caisse, nôa aucun int®r°t pratique pour les 
chefs dôentreprise, sauf dans un cas cependant : seul le ñtravailleur 
ind®pendantò ©g® de 65 ans ou plus (60  ans pour la femme seule) et 
justifiant avoir ®lev® 4 enfants jusquô¨ lô©ge de 14 ans est exon®r® de 
cotisation. 
 
Remarque : Les artisans ñrurauxò sont soumis au régime des allocations 
familiales agricoles. (Se renseigner auprès de la Caisse départementale de 
mutualité sociale agricole). 
 
 

B. Cotisations 
 
 
Le taux de la cotisation dôallocations familiales des non-salariés (à verser au 
RSI) est fixé à 5,40 % sur la totalité du revenu professionnel. 
 
La cotisation de la première année civile dôactivit® est calcul®e ¨ titre 
provisionnel sur un revenu fictif égal à 18 fois la base mensuelle des 
allocations familiales en vigueur au 1er octobre de lôann®e pr®c®dente. La 
cotisation de la 2

e
 année est calculée sur un revenu égal à 27 fois la même 

base. Le seuil dôassujettissement ¨ la cotisation est de 4.534 ú en 2009. 
Echéances des cotisations : idem que pour les cotisations dôassurance 
vieillesse et dôassurance maladie-maternité. 
 
A noter : Ces cotisations sont déductibles du bénéfice imposable. 
 
 

C. Prestations 
 
 
Les artisans qui ont des enfants à charge bénéficient des mêmes 
prestations que les salariés et ceci dans les mêmes conditions. 
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Il sôagit des allocations : 

 familiales proprement dites 

 dôaccueil du jeune enfant 

 de logement 

 de soutien familial 

 de rentrée scolaire 

 parentale dô®ducation 

 de garde dôenfant ¨ domicile 

 de parent isolé 

 de complément familial. 

 de présence parentale 
 
 
 

VIII. CONTRIBUTION SOCIALE GÉNÉRALISÉE (CSG) 
 
 
 
Instaurée par la loi de finances pour 1991, et perçue depuis le 1er février 
1991, cette contribution a pour but de répartir plus largement la charge de la 
protection sociale entre les Français. 
Elle est pr®lev®e sur les revenus dôactivité (donc également sur les BIC des 
artisans), les revenus du patrimoine et les revenus de remplacement. 
 

Les cotisations 
 
Le taux de la contribution est de 7,5 % dôune assiette calcul®e comme suit : 
 
1. Entreprises ayant plus de 2 ann®es dôactivit® 
 
Assiette = Bic de lôavant-dernière année auquel se rajoutent : 

 les abattements ou déductions fiscales (abattement centre de gestion 
agréé, reports déficitaires, amortissements réputés différés, plus ou 
moins-values à long terme). 

 les cotisations personnelles de lôartisan et de son conjoint 
 
Lorsque le revenu de lôann®e est d®finitivement connu, le RSI procède à une 
régularisation. 
 
2. Entreprises ayant débuté leur activité 
 
Pendant les deux premi¯res ann®es dôactivit® la CSG est assise sur les 
mêmes bases que la cotisation dôallocations familiales. 
Echéances des cotisations : le paiement se fait au RSI en même temps que 
les cotisations dôallocations familiales. 
 
 
 

IX. CONTRIBUTION AU REMBOURSEMENT DE LA 
DETTE SOCIALE (CRDS) 

 
 
 
Cette contribution est perçue depuis le 1er février 1996 au taux de 0,5 %. 
Son calcul obéit aux mêmes règles que celui de la CSG. 
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X. DISPOSITIONS COMMUNES AUX ASSURANCES 
SOCIALES 

 
 
 

A. Exonération des cotisations des salariés créateurs ou 
repreneurs dôentreprises pendant la 1ère ann®e dôactivit® 

 
 

Les cr®ateurs ou repreneurs dôentreprise, sôils sont en m°me temps 
salari®s dôune autre entreprise, b®n®ficient dôune exon®ration des 
cotisations sociales de sécurité sociale, dans la limite dôun plafond 
mensuel de revenus ou de rémunération égal à 120 fois le SMIC pendant 
les 12 premiers mois dôexercice de lôactivit®. Le salari® doit justifier de 910 
heures dôactivit® effectu®es dans les 12 mois qui pr®c¯dent la cr®ation ou 
reprise dôentreprise et de 455 heures dans les 12 mois qui suivent. 

 
 

B. Report du paiement des charges sociales de la première 
ann®e dôactivit® 

 
 
Sur demande du cr®ateur ou repreneur dôentreprise (en entreprise 
individuelle ou en soci®t®), il nôest exig® aucune cotisation provisionnelle 
ou définitive pendant les douze premiers mois suivant le d®but de lôactivit® 
non salariée. 
 
Les cotisations définitives dues au titre de cette période peuvent aussi faire 
lôobjet, ¨ la demande du travailleur non salari®, dôun paiement par fractions 
annuelles sur une période de cinq ans. Une demande écrite doit être faite 
à chaque caisse. 

 
 

C. Proratisation de la cotisation dôassurance maladie pour 
les activités indépendantes occasionnelles  

 
 

Les personnes exerçant leur activité indépendante de manière 
occasionnelle peuvent demander à ce que leur cotisation minimale 
dôassurance maladie soit proratisée lorsque leur activité ne dépasse pas 
90 jours par an (consécutifs ou non).  

 
 

D. Cotisations des entreprises au régime micro BIC  
 
 

Les entreprises relevant du régime Micro-BIC qui débutent leur activité 
peuvent opter pour un calcul simplifié de leurs cotisations de sécurité 
sociale en réglant celles-ci en fonction dôun pourcentage de leur chiffre 
dôaffaires r®alis® au cours du trimestre pr®c®dent. 
Elles sont alors dispensées de la déclaration de revenus auprès du RSI. 
 
Par ailleurs, les cr®ateurs ou repreneurs dôentreprises qui restent salari®s 
tout en exerçant une activité indépendante sont exonérés du paiement des 
cotisations sociales pendant 12 mois. Ils doivent pour être exonéré avoir 
effectué 910 heures de travail salarié au cours des 12 derniers mois  
précédant la date de création et 455 heures dans les 12 mois suivants.  
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E. Calcul des cotisations et demande de minoration des 
acomptes  

 
 

Les cotisations sont calculées, chaque année, à titre provisionnel, en 
pourcentage du revenu professionnel de lôavant-dernière année ou des 
revenus forfaitaires. Lorsque le revenu professionnel est définitivement 
connu, les cotisations font lôobjet dôune r®gularisation.  
 
Lôassur® qui pense que ses revenus seront inférieurs aux revenus ci-
dessus, peut demander à chacune des trois caisses de calculer ses 
cotisations sur la base des revenus quôil pr®voit de r®aliser. 
 
Attention : des majorations de retard de 10 % sont appliquées sur les 
insuffisances de versement lorsque le revenu définitif est supérieur de plus 
dôun tiers au revenu estim® par lôassur®. 
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3. 
Le statut fiscal 

 
 
 

I. LES PRINCIPAUX IMPÔTS 
Taxe sur la valeur ajoutée et impôt sur les bénéfices 

 
 

A. La taxe sur la valeur ajoutée (TVA) 
 
 

La Taxe sur la Valeur Ajoutée (TVA) est un impôt général sur la 
consommation qui est directement factur® aux clients sur les biens quôils 
consomment ou les services quôils utilisent en France. 
 
Il existe différents taux de TVA selon le produit vendu ou le service fourni :  
 

 taux particulier : 2,1 % (publications de presse, médicaments, etc.), 

 taux réduit : 5,5 % (certains travaux dans les immeubles dôhabitation, 
les services à la personne par les entreprises agréées, la plupart des 
produits alimentaires, livres, transports de voyageurs, etc.), 

 taux normal : 19,6 % pour tous les autres produits et prestations de 
services. 

 
La TVA brute sôobtient en multipliant le chiffre dôaffaires (hors taxe) par le 
taux correspondant au produit ou au service. 
La TVA déductible apparaît sur les factures de vos fournisseurs. 
 
La différence entre ces deux termes peut faire apparaître : 
 

 soit une taxe ¨ payer (TVA d®ductible inf®rieure ¨ la TVA brute) : côest 
la TVA nette, 

 soit un crédit de taxe (TVA déductible supérieure à la TVA brute) : ce 
crédit peut être remboursé. 

 
Pour en savoir plus, vous pouvez utilement consulter le site internet 
www.impots.gouv.fr ï rubrique : professionnel.vos impôts. 

 
 

B. Lôimp¹t sur les b®n®fices 
 
 

Le résultat imposable de lôentreprise est ®gal ¨ la diff®rence entre les 
produits bruts (ventes, profits exceptionnels, etc...) et les charges 
support®es dans lôint®r°t de lôexploitation (achat, frais de personnel, de 
gestion, amortissements...) 
 
Cette différence peut faire apparaître : 
 

 soit un résultat positif : côest un b®n®fice qui sera 
 
V inclus dans la déclaration d'ensemble de revenus (dans la catégorie 

http://www.impots.gouv.fr/
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des bénéfices industriels et commerciaux), si vous exploitez une 
entreprise individuelle ou si vous êtes membre dôune soci®t® de 
personnes ; 
 

V tax® s®par®ment ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s dans le cas contraire ; 
 

 soit un résultat négatif : côest un d®ficit qui sôimputera 
 
V sur vos autres revenus, si vous exploitez une entreprise individuelle 
ou si vous °tes membre dôune société de personnes, il sera, le cas 
échéant, reportable pendant 5 ans ; 

 
V sur les b®n®fices des exercices suivants jusquôau 5¯ exercice qui 
suit lôexercice d®ficitaire, si votre entreprise est soumise ¨ lôimp¹t sur 
les sociétés. 

 
Les modalités de détermination des bases dôimposition et le calcul de la TVA 
d®pendent de votre r®gime dôimposition. 

 
 

II. LES DIFF£RENTS R£GIMES DôIMPOSITION 
 
 

Montant du chiffre d'affaires annuel Régime 
d'imposition 

Option possible 

Jusqu'à : 80.300 ú  (achats ï reventes) 
32.100 ú (prestations de services) 
 

Régime 
d'imposition des 

micro-entreprises 

 
Réel simplifié 

(1) 

Réel Normal 

Entre : 
- 80.300 ú et 766.000 ú pour les 

ventes 
- 32.100 ú et 231.000 ú pour les 

prestations de services 
 

 
 

Réel simplifié
(2)

 

 
 

Réel normal 
(1)

 

Au-dessus de : 
- 766.000 ú (ventes) 
-     231.000 ú (prestations de services) 

 
 

Réel normal 

 
 
- 

 
1. Lôoption est formulée par les entreprises nouvelles lors de leur immatriculation au CFE sur 

formulaire Po ou jusqu'au dépôt de leur première déclaration de résultats (celle-ci vaut option 
pour le réel simplifié ou le réel normal) ou encore avant le 1

er
 février de chaque année pour les 

autres entreprises. 
2. Les seuils de chiffre dôaffaires au-del¨ desquels le r®gime simplifi® ne sôapplique plus seront 

actualisés chaque année, à compter du 1
er
 janvier 2010, dans la même proportion que la limite 

supérieure de la première tranche du bar¯me de lôimp¹t sur le revenu. Ces seuils sont arrondis 
aux milliers dôeuros le plus proche (art. 3  de la loi nÁ 2008-776 du 4 août 2008). 

 
Remarques 

 Cas des entreprises dont lôactivit® commence ou cesse en cours dôann®e : 
Lorsque lôactivit® nôa pas ®t® exerc®e toute lôann®e, le montant des chiffres 
dôaffaires limites doit °tre ajust® en proportion du nombre de jours 
dôactivit®. 

 Cas des activités mixtes (ventes et prestations de services) : 
Le r®gime du r®el simplifi® ne sôapplique que si le chiffre dôaffaires total de 
lôentreprise nôexc¯de pas 766.000 ú et si, ¨ lôint®rieur de ce plafond, le 
chiffre dôaffaires annuel correspondant aux op®rations autres que les 
ventes ne dépasse pas 231.000 ú. 
(Les m°mes r¯gles sôappliquent pour le régime des micro-entreprises en 
tenant compte des montants de 80.300 ú et de 32.100 ú.) 
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Exemple : 
Chiffre dôaffaires total r®alis® : 670.000 ú qui se répartit de la façon suivante : 
a. Ventes : 470.000 ú - Prestations de services : 200.000 ú, le régime du réel 
simplifié est applicable ; 
b. Ventes : 420.000 ú - Prestations de services : 250.000 ú, côest le r®gime r®el 
dôimposition qui sôappliquera. 

 
 
 

III. LE RÉGIME DES MICRO-ENTREPRISES 
 
 
 
On appelle micro-entreprise , une entreprise individuelle de nature commerciale, 
industrielle, artisanale ou non-commerciale dont le chiffre dôaffaires annuel hors 
taxe nôexc¯de pas 80 300 ú pour les entreprises de vente, de production et  
32 100 ú pour les entreprises de prestations de services. 
 
Si lôentreprise d®passe ces limites, elle continuera temporairement à bénéficier du 
régime de la micro-entreprise d¯s lors que son chiffre dóaffaires annuel hors taxe 
ne dépasse pas 88 400 ú pour les entreprises de vente et de production et  
34 100 ú pour les entreprises de prestations de services. 
 
Lorsquôune entreprise exerce simultan®ment les deux types dôactivit®s, le r®gime 
de la micro-entreprise ne lui sera applicable que si le chiffre dôaffaires total de 
lôentreprise ne d®passe pas 80 300 ú HT et si le chiffre dôaffaires r®sultant de 
lôactivit® de prestation de services nôexc¯de pas 32 100 ú HT. 
 
Ces seuils, en vigueur au 1

er
 janvier 2010, seront actualisés chaque année. 

 
Lôentrepreneur qui respecte les conditions li®es ¨ la forme juridique de son 
entreprise (entreprise individuelle et non soci®t®) et les seuils de chiffre dôaffaires 
pr®c®demment ®dict®s peut b®n®ficier dôun r®gime fiscal adapt®. 
 
 

A. Exonération de TVA 
 
 

Le régime de la micro-entreprise est réservé aux entreprises bénéficiaires 
de la franchise en base de TVA ou expressément exonérées de cet impôt 
du fait de leurs activités. 
 
Les entreprises individuelles soumises au régime de la micro-entreprise 
b®n®ficient de plein droit dôun r®gime de franchise en base de TVA qui les 
dispense du paiement de cette taxe tant quôelles ne dépassent pas les 
seuils de chiffre dôaffaires annuels suivants : 

 
ü 80 300 ú HT pour les activit®s de vente, de production, de 

construction 
ü 32 100 ú HT pour les activit®s de prestations de services. 

 
En cas de dépassement de ces seuils, la franchise en base de TVA est 
maintenue pendant deux années successives si au cours de ces deux 
années les seuils de 88 400 ú HT ou 34 100 ú HT ne sont pas franchis. 
 
En contrepartie de lôexon®ration de TVA, les b®n®ficiaires de la franchise 
en base ne peuvent déduire la TVA se rapportant aux biens et services 
acquis pour les besoins de leur activité ni facturer cette taxe à leurs clients. 
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Quel que soit son chiffre dôaffaires, le r®gime nôest donc pas adapt® ¨ une 
activité nécessitant des investissements importants. 
 
La mention « TVA non applicable, article 293B du CGI » doit figurer sur les 
factures. 
 
 

B. D®claration simplifi®e du chiffre dôaffaires 
 
 

Lôentrepreneur individuel qui b®n®ficie du r®gime de la micro-entreprise est 
en principe tenu de porter directement sur sa déclaration de revenus  
n° 2042 le montant de son chiffre dôaffaires et celui des plus-values ou 
moins values ®ventuelles r®alis®es au cours de lôann®e. Il est dispens® de 
produire toute déclaration annexe. 

 
 

C. Imposition à la source 
 
 

Au terme de lôarticle 151-0 du Code G®n®ral des Imp¹ts (issu de lôarticle 
1

er
 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008), tout entrepreneur individuel placé 

sous le régime de la micro-entreprise peut opter pour un versement 
forfaitaire lib®ratoire de lôimp¹t sur le revenu aupr¯s du RSI, sôil remplit les 
conditions suivantes : 

 
ü Lôentrepreneur doit °tre soumis au r®gime fiscal de la micro-entreprise 
 
ü Avoir au préalable opté pour le versement social libératoire (micro-

social) 
 
ü Avoir un revenu fiscal de référence inférieur à un certain plafond : 

lôoption peut °tre exerc®e pour une ann®e N si le montant des revenus 
du foyer fiscal per­us lôann®e N-2 est inférieur ou égal pour une part de 
quotient familial à la limite supérieure de la troisième tranche du 
bar¯me de lôimp¹t sur le revenu de lôann®e N-1. 

 
 

Exemple : Un micro-entrepreneur souhaite opter pour le versement fiscal 
lib®ratoire au titre de lôexercice ouvert le 1

er
 janvier 2009 (N). 

 
Pour ce faire, il doit comparer, pour une part de quotient familial, le 
montant des revenus du foyer fiscal perçus en 2007 (N-2) à la limite 
sup®rieure de la troisi¯me tranche du bar¯me de lôImp¹t sur le revenu de 
lôann®e 2008 (N-1) : 
 
Les revenus nets 2007 de son foyer fiscal sô®l¯vent ¨ 40 000 ú (couple 
sans enfants 2 parts). En 2008, la limite supérieure de la troisième tranche 
du barème 2008 était égale à 25 195 ú. 
 
Le montant des revenus du foyer fiscal ne doit pas être supérieur à : 

 
25 195 ú + (25 195/2 X 2) = 50 390 ú 

 
Dans notre exemple, le foyer du micro-entrepreneur se situe en dessous 
de cette limite. Il peut donc b®n®ficier du dispositif dôimposition ¨ la source, 
sôil respecte les autres conditions. 
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Lôoption pour le versement fiscal lib®ratoire (imposition ¨ la source) doit 
être adress®e au RSI, au plus tard le 31 d®cembre de lôann®e pr®c®dant 
celle au titre de laquelle elle sôapplique, ou en cas de cr®ation, au plus tard 
le dernier jour du troisième mois suivant le jour de création (pour une 
application immédiate). 
 
Exemple : Le micro-entrepreneur qui souhaite bénéficier du versement 
libératoire au titre de 2010 doit opter pour ce régime au plus tard le 31 
décembre 2009. 
 
Le micro-entrepreneur qui crée son entreprise le 4 mai 2010 doit opter au 
plus tard le 31 août 2010 pour une application immédiate.  
 
Le versement libératoire se calcule en appliquant au montant du chiffre 
dôaffaires un taux variable selon la nature de lôactivit® exerc®e : 

 
ü 1 % pour les entreprises ayant une activité de vente ou de production  
ü 1,7 % pour les entreprises ayant une activité de prestation de services. 

 
Le contribuable doit mentionner le montant de son chiffre dôaffaires annuel 
ainsi que le montant des plus ou moins values de lôann®e dans les 
rubriques prévues à cet effet dans la déclaration annuelle de revenus. 

 
La sortie du dispositif peut r®sulter dôune d®nonciation de lôoption aupr¯s 
du RSI au plus tard le 31 d®cembre de lôann®e pr®c®dant celle au titre de 
laquelle lôentrepreneur ne souhaite plus en b®n®ficier ou lorsque lôune des 
trois conditions nôest plus respect®e. Le changement de r®gime 
interviendra le 1

er
 janvier de lôann®e suivante. 

 
 

D. La comptabilité 
 
 

Lôexploitant dôune entreprise individuelle plac®e sous le r®gime de la micro-
entreprise et soumis à des obligations comptables considérablement 
allégées mais doit néanmoins tenir à jour et présenter sur demande de 
lôadministration les documents suivants : 

 
ü Un registre annuel récapitulant les achats (Article L123-38 du Code de 

Commerce et article 50-0 du Code Général des Impôts) sauf si 
lôexploitant nôa quôune activit® de prestation de services. 

 
ü Un livre-journal présentant chronologiquement le détail des recettes 

professionnelles. 
 

ü Les factures et toutes autres pièces justificatives concernant les 
achats, les ventes et les prestations de services réalisées. 

 
En cas dôactivit®s mixtes, lôentrepreneur devra veiller ¨ distinguer les 
recettes afférentes aux ventes et celles relatives aux prestations de service 
tant sur le livre journal que sur les factures concernées. 
 
Lôentrepreneur individuel b®n®ficiant du r®gime micro nôest donc en aucun 
cas oblig® dô®tablir un bilan, un compte de r®sultat ou dô®valuer les stocks. 
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E. La facture 
 
 

Les factures doivent comporter les mentions suivantes : 
 

ü « T.V.A non applicable article 293B du Code Général des Impôts » 
ü Le num®ro unique dôidentification ou SIREN  suivi imm®diatement et 

lisiblement des mots « dispens®s dôimmatriculation en application de 
lôarticle L123-1-1 du Code de Commerce ». 

 
 
 

IV. LES R£GIMES R£ELS DôIMPOSITION 
 
 
 

Dans ces régimes, les déclarations que vous souscrivez vous permettent de 
déterminer vous-m°mes les bases dôimposition de votre entreprise. Selon la 
forme juridique de celle-ci, vous serez soumis ¨ lôimp¹t sur le revenu dans la 
catégorie des bénéfices industriels ou commerciaux (BIC) ou ¨ lôimp¹t sur 
les sociétés (IS). 

 
 

A. Le r®gime simplifi® dôimposition 
 
 
1. Taxe sur la valeur ajoutée 

 
Dans ce régime, la taxe est déterminée annuellement mais des acomptes 
sont versés périodiquement. 
 
Les redevables déposent, au titre de chaque année (ou exercice) une 
seule déclaration qui détermine la taxe due au titre de la période et le 
montant des acomptes trimestriels pour la période ultérieure. 
 
Des acomptes trimestriels seront versés en avril, juillet, octobre et 
décembre. Les trois premiers acomptes seront égaux au quart de la taxe 
due au titre de lôann®e pr®c®dente. Le quatri¯me acompte, ®gal au 
cinquième de la taxe, est versé au mois de décembre. 
 
Le compl®ment dôimp¹t ®ventuel est vers® lors du d®p¹t de la d®claration 
annuelle. 
 
 

2. Impôt sur les bénéfices 
 
Chaque année, vous devez souscrire auprès du centre des impôts une 
déclaration de résultat comportant, notamment, un bilan et un compte de 
résultat simplifiés. Vous êtes cependant dispensé de fournir un bilan si 
vous êtes un exploitant individuel et si votre chiffre dôaffaires nôexc¯de 
pas 54.000 ú, si vous °tes prestataire de services et 154.000 ú si vous 
exercez une autre activité. (art. 302 septies A bis du Code Général des 
Impôts). 
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3. Obligations comptables 

 
La tenue dôun livre journal et dôun livre dôinventaire est obligatoire. Ces 
documents doivent être accompagnés des pièces permettant de justifier 
le résultat déclaré. 
La valeur dôinventaire des biens en stock et des travaux en cours peut 
être déterminée selon une m®thode dô®valuation simplifi®e. 

 
 

B. Le régime réel normal 
 
 
Ce r®gime vous conduit ¨ supporter lôensemble des obligations fiscales et 
comptables de droit commun. 

 
Vous devez alors : 

 calculer la TVA sur les opérations imposables que vous réalisez ; 

 déduire la TVA supportée sur les biens et services acquis pour les 
besoins de lôexploitation 

 
La différence entre ces deux termes fait apparaître : 

 soit un solde positif : côest le montant de la TVA ¨ acquitter ; 

 soit un solde n®gatif : côest un cr®dit qui est reporté sur la prochaine 
déclaration. 

 
Ce crédit peut être remboursé. 
 
Vous devez également, pour la détermination du résultat fiscal de 
lôentreprise, produire une d®claration accompagn®e de documents annexes 
plus précis et plus complets que ceux demandés dans le cadre du régime 
simplifié. Le bilan est obligatoire. 
 
 

 

V. TAXE PROFESSIONNELLE 
 
 
La loi de finances pour 2010 supprime la taxe professionnelle pour la remplacer 
par deux impôts nouveaux : 
 
- la cotisation foncière des entreprises (CFE) et 
- la cotisation sur la valeur ajoutée des entreprises (CVAE) 

 
Nôest pas soumis ¨ la CFE, lôartisan travaillant seul ou avec lôaide des seules 
personnes suivantes : sa femme, ses enfants, des apprentis âgés de moins de 
20 ans et un manîuvre indispensable ¨ lôexercice de la profession, ¨ la 
condition quôil nôemploie pas un outillage m®canique trop important et que son 
gain provienne essentiellement de son travail manuel. 

 
Peut également être exonérée de cette cotisation la veuve qui continue 
dôexercer la profession de son mari avec le concours de ses enfants, dôun 
ouvrier, dôapprentis ©g®s de moins de 20 ans et dôun manîuvre indispensable 
¨ lôexercice de la profession. 
 
Toutefois, la réglementation fiscale et une doctrine constante refusent de 
reconnaître aux artisans de lôalimentation (boulangers, bouchers, charcutiers...) 
le droit à exemption de cet impôt au motif quôune partie substantielle de leur 
revenu professionnel provient dôun gain sur la mati¯re premi¯re. 
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La CVAE ne concerne que les entreprises réalisant un chiffre dôaffaires de plus 
de 500 000 ú 
 
 

VI. TAXE POUR FRAIS DE CHAMBRE DE MÉTIERS 
 
 
 

Cette taxe comporte un droit fixe, prélevé sur tous les artisans, et un droit 
variable, calcul® en fonction de la base dôimposition ¨ la cotisation foncière des 
entreprises des artisans soumis à cette contribution. 
La taxe prélevée en Alsace-Moselle obéit à un régime spécifique de droit local. 
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4. 
Les centres 

de gestion agréés et les 
associations de gestion et 

de comptabilité 
 

 
 

I. LES CENTRES DE GESTION AGREES 
 
 

Articles 158 (7), 1649 quater C à quater E bis, 154, 199 quater B du Code 
général des Impôts. 

 
Un Centre de Gestion agréé est une association sans but lucratif qui a une 
mission dôassistance en mati¯re de gestion et de pr®vention fiscale. 
 
Pour être agréé, le Centre de Gestion doit déposer une demande auprès du 
Directeur Départemental des Finances Publiques du département dans lequel 
est situé son siège. 
 
 

A. Mission des Centres de Gestion Agréés 
 

 
Les Centres de Gestion Agréés offrent des avantages à leurs 
adhérents dans les domaines suivants : 
 
Á Assistance en matière de gestion en établissant chaque année 

un dossier de gestion reflétant la situation économique et 
financière de leurs adhérents 

Á Services en mati¯re dôinformation et de formation 
Á Mission de prévention et de surveillance en vérifiant les 

documents et déclarations fiscales de leurs adhérents 
Á Etablissement éventuel des déclarations fiscales de leurs 

adhérents à leur demande 
Á Analyse des informations économiques, comptables et 

financières en matière de prévention des difficultés 
 
Leur r¹le nôest en aucun cas dô®tablir les comptes et de tenir la 
comptabilité des entreprises adhérentes. 

 
 

B. Qui peut adhérer à un Centre de Gestion agréé 
 
 

Toute personne inscrite au registre des entreprises artisanales ou au 
registre du commerce et des sociétés qui exerce à titre habituel une 
activité professionnelle quel que soit leur r®gime dôimposition. 
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Lôadh®sion implique le versement dôune cotisation dont le montant est 
déterminé par chaque centre. 

 
 

C. Les avantages fiscaux 
 
 

En contrepartie de leur adhésion à un Centre de Gestion Agréé, les 
adh®rents impos®s ¨ lôimp¹t sur le revenu (r®gime r®el) b®n®ficient 
dôavantages fiscaux : 
 
Á Depuis lôimposition des revenus 2006, le b®n®fice imposable 

des non-adhérents subit une majoration de 25% : Celle-ci ne 
sôapplique pas aux adh®rents ¨ un Centre de Gestion Agr®® 

Á D®duction de lôentier salaire vers® au conjoint du chef 
dôentreprise travaillant dans lôentreprise et ayant le statut de 
conjoint salarié

(1)
 

Á R®duction de 915 ú sur le montant de lôimp¹t sur le revenu 
pour les contribuables relevant du régime fiscal de la micro-
entreprise et optant pour un régime réel 

Á R®gularisation ®ventuelle de la situation fiscale de lôadh®rent 
(en lôabsence de manîuvres frauduleuses et dans les trois 
mois de lôadh®sion pour une premi¯re adh®sion) 

 
Pour Obtenir toutes les informations relatives aux Centres de Gestion Agrées, vous 
pouvez vous adresser : 
 
Á à la Direction Départementale des Finances Publiques  
Á à la Chambre de Métiers 
Á ¨ lôun des centres ci-dessous : 

 
 
Centre de Gestion Alsace: 
 
11 avenue de la Forêt Noire CS 40024 
67084 Strasbourg Cedex 
Tel : 03 88 45 60 20 
Fax : 03 88 60 65 22 
email : info@cgalsace.fr ï site internet : http://www.cgalsace.fr  
 
CGA2E 
 
Maison de lôartisanat 
18, rue Timken  
BP 51 337 
68013 Colmar Cedex 
Tel : 03 89 23 71 70 
Fax : 03 89 24 27 93 
 
 
 

(1) A compter du 1
er

 janvier 2010, les bénéfices réalisés par les entreprises qui auront 
recours à un expert-comptable, une soci®t® dôexpertise comptable ou ¨ une association 
de gestion et de comptabilit®, ayant sign® une convention avec lôadministration fiscale ne 
seront pas majorés de 25 %. 
 

  

mailto:info@cgalsace.fr
http://www.cgalsace.fr/
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II. LES ASSOCIATIONS DE GESTION ET DE 
  COMPTABILITE 
 
 
Articles 1649 quater F à 1649 quater H du Code Général des Impôts. 
 
Lôarticle 5 de lôordonnance nÁ 2004-279 du 25 mars 2004 est venu réformer 
lôordonnance de 1945 instituant lôordre des experts comptables et r¯glementant le 
titre et la profession dôexpert-comptable. 
 
Les Centres de Gestion agréés et habilités à réaliser certaines prestations relevant 
de lôexpertise comptable, en compl®ment de leur mission dôassistance ¨ la gestion 
et de prévention dans le domaine fiscal, sont concernés par cette réforme. 
 
D®sormais, lôactivit® de tenue de comptabilit® et celle dôassistance ¨ la gestion 
doivent °tre exerc®es au sein dôentit®s juridiquement distinctes : Lôactivit® de tenue 
de comptabilité devant être exercée au sein des Associations de Gestion et de 
Comptabilité 
 
Pour obtenir toutes informations sur les Associations de Gestion et de 
Comptabilit®, vous pouvez vous adresser ¨ lôune des associations suivantes  ainsi 
quôaux Centres de Gestion Agréés listés plus haut : 
 
Association de Gestion et de Comptabilit® des Entreprises dôAlsace-CIGAC 
 
Maison de lôartisanat  
18 rue Timken  
BP 51337 
68013 Colmar Cedex 
Tel : 03 89 23 65 65 
Fax : 03 89 24 04 26 
Email : cigac@artifrance.fr ï site internet : http : //cigac.artifrance.fr 
 
Association de Gestion et de Comptabilité Sud-Alsace 
 
12 allée Nathan KATZ 
Maison du Bâtiment  
68100 Mulhouse 
Tel: 03 89 36 30 10 
Fax : 03 89 36 30 11 
Email : agcsa.behra@agcsa.fr  

 
Association de Gestion et de Comptabilité 67 
 
1A rue de Dublin 
67300 Schiltigheim 
Tel : 03 88 36 48 35 
Fax : 03 88 36 85 87  
info@agc67.fr 
 

 
 

  

mailto:cigac@artifrance.fr
mailto:agcsa.behra@agcsa.fr
mailto:info@agc67.fr
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5. 
Les aides financières 

¨ lôartisanat 
 
 
 
Il existe de nombreux dispositifs dôaides et de financement. Nous vous en 
présentons ci-dessous les principaux. Nous vous engageons à contacter les Points 
Informations Entreprises ou les animateurs économiques de la Chambre de 
M®tiers dôAlsace pour toutes pr®cisions. 
 
 

I. CREDITS 
 
 
 

A. Prêts à taux préférentiels 
 
 

Depuis mars 1996, les activités artisanales peuvent bénéficier de prêts au 
titre des Comptes Développement Durable qui remplacent les livrets 
CODEVI (comptes pour le développement industriel) à des taux indexés sur 
les taux des livrets. 

 
Certains établissements bancaires proposent également des prêts à taux 
préférentiel aux titulaires du brevet de maîtrise et du diplôme dôassistant de 
dirigeant dôentreprise artisanale. 
 
Des pr°ts sp®cifiques ¨ la reprise dôentreprise avec des garanties minor®es 
sont également proposés par certaines banques 

 
 

B. Prêt ADIE 
 
 

Les demandeurs dôemploi ou b®n®ficiaires du RSA qui ne peuvent obtenir 
un crédit bancaire, peuvent solliciter un microcrédit auprès de lôAssociation 
pour le Droit ¨ lôInitiative £conomique (ADIE). Le montant de ce prêt est au 
maximum de 6.000 ú sur 2 ans. 

 
Ce prêt peut être complété par une subvention du Conseil Régional dôAlsace 
équivalente au montant du pr°t (max 5.000 ú) ou coupl® ¨ un pr°t NACRE. 
LôAdie propose ®galement un accompagnement dans la cr®ation ou le 
développement du projet. 
 
 

C. Les plates-formes dôinitiative locale 
 
 

Plusieurs plates-formes dôinitiative locale sont en place sur lôensemble des 
territoires alsaciens :  Sud Alsace Initiatives, Alsace Centrale Initiatives, 
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Alsace au Nord Initiatives, Pays de Saverne Initiatives, Cap Création 
Initiative, Bruche ï Mossig ï Piémont Initiatives et Colmar centre Alsace 
Initiatives. 
 
Leur objet est dôaccompagner techniquement et financi¯rement des projets 
par des pr°ts dôhonneur et dôassurer un parrainage en vue de favoriser la 
cr®ation dôactivit® et lôemploi. Les pr°ts quôelles distribuent sont assimil®s ¨ 
des fonds propres afin de servir à mobiliser des financements 
complémentaires auprès des réseaux bancaires. 
 
Pour toute information sur ce dispositif, contacter les animateurs 
économiques des métiers de la Chambre de M®tiers dôAlsace. (www.cm-
alsace.fr ou connectez vous sur le site internet suivant : www.alsace-
initiative.com  

 
 

D. Alsace Transmission 
 
 

Les prêts Alsace Transmission sont des prêts personnels sans garantie et 
sans intérêt au profit des personnes physiques ayant le projet de reprendre 
une PME domiciliée en Alsace et bénéficiant au préalable dôun pr°t 
dôhonneur par une plate forme dôinitiative locale ou par Alsace Entreprendre 
(le pr°t dôhonneur devra °tre au minimum de 5.000 ú pour b®n®ficier du pr°t 
Alsace Transmission). 
Le projet de reprise doit concerner une entreprise appartenant au secteur de 
lôartisanat de production, de lôindustrie ou des services aux entreprises. 
Ne peuvent en b®n®ficier, les op®rations intervenant dans le cadre dôune 
restructuration dôentreprise en difficult®s et les entreprises familiales. 
 
Montant du prêt : entre 6.500 ú et 40.000 ú (garantie OSEO) 
 
Durée : 5 ans sans possibilité de différer le remboursement 
 
Pour en savoir plus : http : // www.region-alsace.eu/dn_ocre - onglet : les 
aides à la création (Fiche Alsace Transmission) 
 
 

E. Les pr°ts ¨ la cr®ation dôentreprise (PCE) 
 
 

Un prêt pour la cr®ation dôentreprise (PCE) est destin® ¨ financer les besoins 
en fonds de roulement et les investissements immatériels des entreprises en 
phase de démarrage quel que soit le secteur dôactivit®. Il est nécessairement 
accompagn® dôun pr°t bancaire. On pourra lôobtenir soit aupr¯s de sa 
banque, soit par lôinterm®diaire dôun r®seau dôaide et dôaccompagnement de 
la cr®ation dôentreprise. 
 
Son montant se situera entre 2.000 et 7.000 ú. Dôune dur®e de 5 ans, il 
sôagit dôun pr°t ¨ taux fixe. Il bénéficie de 6 mois de différé de 
remboursement. 
 
Il sera accord® sans garantie ni caution personnelle du chef dôentreprise. Il 
peut être garantie par OSEO (www.oseo.fr : rubrique : aides et financements 
puis sous-rubrique : financements bancaires). 

 
Remarques importantes : 
 
Toutes ces données, à jour au 1

er
 janvier 2010, sont susceptibles de 

http://www.cm-alsace.fr/
http://www.cm-alsace.fr/
http://www.alsace-initiative.com/
http://www.alsace-initiative.com/
http://www.region-alsace.eu/dn_ocre
http://www.oseo.fr/
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modification. Contactez votre Chambre de Métiers pour vous assurer de leur 
actualité. 

 
Les différents crédits énumérés dans ce chapitre sont présentés de manière 
très succincte. Renseignez-vous aupr¯s dôun animateur économique des 
métiers de la Chambre de M®tiers dôAlsace pour en conna´tre toutes les 
modalités. 
 
 
 

II. LES SOCIÉTÉS DE CAUTION MUTUELLE 
PROFESSIONNELLES 

 
 
 

A. Les hommes 
 
 

Les Sociétés de Caution Mutuelle artisanales (SOCAMA, SOCACO, 
SOMERA, SIAGI) regroupent un nombre important de sociétaires artisans 
sur tout le territoire fran­ais et sôappuient, pour lôanalyse de leurs dossiers, 
sur des administrateurs tous issus du secteur des métiers, syndicats 
professionnels ou chambres de métiers. 
 
Ayant vocation à servir tous les artisans, la composition de leurs conseils 
rassemble toutes les comp®tences disponibles dans lôensemble des 
branches de lôartisanat (service, b©timent, m®tiers de la boucheé). 

 
 

B. Leur rôle 
 
 

Elles ont un double rôle : 
 

 garantir la bonne fin des crédits consentis aux artisans par les Banques 
Populaires (SOCAMA, SOCACO, SOMERA) ou par les autres banques 
(SIAGI), en répartissant le risque sur un plus grand nombre et en 
transformant ce risque gr©ce ¨ une approche et des crit¯res dôanalyse 
différents, complémentaires de ceux utilisés par les banques (viabilité 
des projets, qualit® des hommes, ®volution des branches dôactivit®sé). 

 

 représenter les intérêts des entreprises artisanales dans leurs besoins 
de financement en renforçant leur pouvoir de négociation auprès des 
banques. 

 
 

C. Leur fonctionnement 
 
 

Deux grandes composantes : 
 

 humaine : la responsabilité exercée par les administrateurs au sein des 
réunions de conseils et de comités de crédit, repose sur une grande 
qualité des hommes et une parfaite connaissance du terrain. 
 

 financière : les artisans b®n®ficiaires de lôaval des soci®t®s de caution 
mutuelle apportent un fonds de garantie dont le principe est de 
permettre la mutualisation des risques. 
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Les entrepreneurs bénéficient de la proximité du processus de décision 
grâce à des comités locaux où sont associés banquiers et artisans. 
Des conditions spécifiques sont également proposées aux repreneurs 
dôentreprises. 

 
 
 
 
 

(Annonce SOCAMA) 
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III. PRIMES ET AUTRES AIDES 
 
 
 

A. Aide aux Chômeurs Créateurs Repreneurs dôEntreprises 
 ACCRE 
 
 

LôACCRE permet au cr®ateur ou au repreneur dôentreprises de b®n®ficier, 
sous certaines conditions dôune exon®ration partielle des cotisations sociales 
obligatoires pendant les 12 premiers mois dôactivit®s. 
 
La demande est à formuler auprès du Centre de Formalités des Entreprises 
(CFE) dans un délai de 45 jours à compter du dépôt de la déclaration de 
cr®ation ou de reprise dôentreprise. 

 
 

B.   Le dispositif NACRE (Nouvel Accompagnement pour la 
cr®ation et la reprise dôentreprises) 

 
 

Ce dispositif, qui a remplacé E.D.E.N et les chèques conseils depuis le 1
er

 
janvier 2009, est notamment accessible aux demandeurs dôemploi, aux 
bénéficiaires des minimas sociaux, aux personnes éligibles à un emploi jeune 
etcé (les Points Informations Entreprises sont ¨ votre disposition pour vous 
informer sur NACRE). 
NACRE offre un accompagnement personnalis® avant, pendant et jusquô¨ 3 
ans après votre installation, par un animateur économique des métiers de la 
chambre de m®tiers dôAlsace ainsi quôun pr°t ¨ taux 0% pouvant aller de 
1.000 ú ¨ 10.000 ú lorsque les conditions dôoctroi sont réunies). 
 
 
Vos contacts : 
 
P.I.E. du Bas-Rhin : Tél : 03.88.19 .79.70  Espace Europ®en de lôEntreprise 
 .79.69 30 avenue de lôEurope 
 .79.70 BP 10011 Schiltigheim 
  67013 Strasbourg 
 
P.I.E. section de Colmar :  Tél : 03.89.20.84.60  
  13 avenue de la République 
  BP 20609 Colmar Cedex 
 
P.I.E. section de Mulhouse :  Tél : 03.89.46.89.16 
  12 boulevard de lôEurope 
  BP 3007 
  68061 Mulhouse Cedex 

 
 

C.   Aide au retour ¨ lôEmploi (ARE) 
 

 
Deux mesures sont susceptibles dôint®resser les allocataires de lôARE, cr®ant 
ou reprenant une entreprise. 

 

 Lôaide ¨ la cr®ation ou ¨ la reprise dôentreprise : 
Pôle Emploi peut, sous certaines conditions, verser une aide à la 
cr®ation dôentreprise. 
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Cette aide permet de b®n®ficier dôun capital d¯s le d®but dôactivit®. La 
demande dôaide doit °tre d®pos®e aupr¯s de P¹le Emploi. 
 

 Le maintien partiel des allocations dôaide au retour ¨ lôemploi : 
P¹le Emploi peut maintenir une partie des allocations dôaide au retour ¨ 
lôemploi pendant la phase de d®marrage de lôentreprise. 
Cette aide, limit®e dans le temps, nôest pas assimilable avec lôaide ¨ la 
cr®ation ou ¨ la reprise dôentreprises. 

 
Pour en savoir plus : www.pole-emploi.fr 

 
 

D. La gamme GRACE Artisanat (Gamme Régionale 
dôAccompagnement de la Cr®ation dôEntreprises 
Artisanales) 

 
 

La Région Alsace, les départements du Bas-Rhin et du Haut-Rhin 
interviennent de manière coordonnée en soutien de la création-reprise 
dôentreprises artisanales. 
 
Depuis le 1

er
 janvier 2009, la chambre de m®tiers dôAlsace est le guichet 

unique pour lôinformation, le montage des dossiers ainsi que lôinstruction des 
demandes de subvention. 
 
Le soutien des collectivités concerne les projets réalisés dans la 1

ère
 année 

dôimmatriculation de lôentreprise et sôapplique : 
 

1. Aux investissements matériels liés à la création ou à la reprise 
dôentreprises artisanales (investissements productifs, am®nagement des 
locaux, véhicules utilitaires). Le montant minimum de lôinvestissement 
éligible est fix® ¨ 12.500 ú H.T. Lôaide est calcul®e sur le co¾t des 
acquisitions de mat®riel productif neuf ou dôoccasion en cas de reprise. 

 Le taux dôaide est de 15 % et peut °tre bonifi® en fonction de la situation 
g®ographique de lôentreprise ou du caractère stratégique du projet. 

 Ces investissements peuvent faire lôobjet dôune aide conjointe de la R®gion 
et du Département ; 

 Lôaide des d®partements est conditionn®e ¨ des crit¯res de qualification 
professionnelle et de comp®tences en gestion dôentreprises. 

 
2. aux embauches en CDI, au minimum à 80 % équivalent temps plein avec 
un engagement de maintien des postes sur 3 ans. Lôaide r®gionale est 
calcul®e sur la base dôune ann®e de coût salarial (salaire brut + charges 
sociales obligatoires). Le taux dôaide est ®galement de 15 % et peut être 
bonifié comme indiqué précédemment. 

 
3. Aux investissements immatériels : recours à des compétences externes 
sp®cialis®es li®es ¨ des d®marches dôinnovation ou dôinternalisation. Lôaide 
régionale est basée sur le coût du conseil individualisé et varie de 50 % à 
75 %. 

 
Les demandes sont ¨ adresser ¨ la Chambre de M®tiers dôAlsace sous la forme 
dôune d®claration dôintention type (disponible sur le site internet de la CMA :  
http ://www.cm-alsace.fr/devenir_artisan/gracea.asp) impérativement avant le 
démarrage du projet (signatures de bons de commande ou de contrats de travail).  
 
  

http://www.cm-alsace.fr/devenir_artisan/gracea.asp
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Vos contacts : 
 
Dans le Haut-Rhin :  Mélanie THIEBO 
 Tél : 03.89.46.89.23 
 Fax : 03.89.46.89.22 
 mthiebo@cm-alsace.fr 
 
 Adresse postale : 
 Chambre de M®tiers dôAlsace 
 Section de Mulhouse 
 12, bld de lôEurope 
 68061 Mulhouse Cedex 
 
 
Dans le Bas-Rhin :  Marylène GOETZ 
 Tél : 03.88.19.55.84 
 Fax : 03.88.19.79.01 
 mgoetz@cm-alsace.fr 
 
 Adresse postale : 
 Chambre de M®tiers dôAlsace 
 Section du Bas-Rhin 
 30 avenue de lôEurope 
 67300 Schiltigheim 
 
 
 
 

Avertissement : les informations fournies ne concernent que les 
aides les plus courantes connues au 01/12/2009 et sont 
susceptibles de modifications en cours dôann®e. Par principe il 
faut toujours formuler les demandes dôaides avant de r®aliser les 
op®rations quôelles concernent. 
Les animateurs économiques et les points informations 
entreprises de la CMA sont à votre disposition pour toute 
précision. 

 
 
 
  

mailto:mthiebo@cm-alsace.fr
mailto:mgoetz@cm-alsace.fr
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6. 
La question de lôassurance 

 
 
 
 
Dans le monde actuel où chaque individu est exposé dans ses biens et sa 
personne ¨ toutes sortes dôaccidents, et o½ les responsabilit®s sont de plus en plus 
recherch®es, seule lôASSURANCE est en mesure de vous apporter la S£CURIT£ 
indispensable à la SURVIE de votre entreprise : 
 

 Assurance automobile, 

 Assurance de vos biens (bâtiments, mobilier, matériel, marchandises) et des 
risques annexes : pertes dôexploitation, perte totale de la valeur v®nale du 
fonds, 

 Assurance de vos responsabilités professionnelles, 

 Assurance de personnes, 

 Assurance de votre vie privée et de vos loisirs. 
 
 
 

I. ASSURANCE AUTOMOBILE 
 
 
Pour tous les v®hicules terrestres ¨ moteur, seule lôassurance de la responsabilit® 
civile est obligatoire. 
 
Il est toutefois recommandé de souscrire en complément les garanties suivantes : 
 

 Dommages subis par le v®hicule (garantie dommages en cas dôincendie ï vol 
ï dommages collision ou tout accident), 

 Garantie du conducteur, 

 Dommages subis par les marchandises et matériels professionnels 
transportés dans le véhicule assuré (y compris le vol), 

 Aménagements spéciaux (ex. : camion-atelier, camion-magasiné), 

 Options et accessoires hors série, 

 Assistance. 
 
 
Attention 
 
Déclarez exactement ¨ votre assureur lôusage qui est fait de chaque v®hicule, 
notamment sôil sert ¨ des tourn®es r®guli¯res, ¨ des visites de client¯le ou de 
chantiersé 
 
 
Si vous utilisez, même occasionnellement, à titre de propriétaire ou simplement de 
locataire, des engins de chantier automoteurs, tels que chariots élévateurs, tracto-
pelles, grues, etcé vous DEVEZ les assurer pour les deux risques suivants : 
 

 Responsabilité civile circulation : vous pouvez °tre responsable dôaccidents 
survenus au cours de la circulation de vos engins (assurance obligatoire), 
m°me envers vos propres salari®s dans le cadre dôaccidents du travail, 
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 Responsabilité civile professionnelle : vous pouvez être responsable 
dôaccidents caus®s par vos engins lors de leur utilisation dans votre 
entreprise ou sur vos chantiers (voir sous III ï Assurance de vos 
responsabilités professionnelles). 

 
 
 

II. ASSURANCE DE VOS BIENS PROFESSIONNELS ET 
DES RISQUES ANNEXES 

 
 
 
Il est important de déclarer à votre assureur tous les éléments lui permettant de se 
faire une opinion sur vos risques : activité exercée, superficie de vos bâtiments, 
valeur de vos mat®riels et marchandises, nombre de salari®s, etcé 
 
 

A. Assurance de vos biens professionnels (bâtiment, 
mobilier, mat®riel, marchandisesé) 

 
 

Demandez à votre assureur un CONTRAT MULTIRISQUES : côest un 
contrat dont lôobjectif est de r®unir toutes les garanties destin®es ¨ couvrir 
tous les risques et ®v¯nements li®s ¨ lôactivit® professionnelle que vous 
exercez. 
 
Sont notamment garantis les événements suivants : lôincendie, lôexplosion, le 
dégât des eaux, la tempête, la grêle, les catastrophes naturelles, les actes 
de terrorisme, les d®gradations ¨ lôoccasion dôun cambriolage ou dôune 
tentative de vol. 
 
 
 
 
 
 
 
 

(Annonce  Groupama) 
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Cette assurance couvre vos bâtiments (ou votre responsabilité de locataire), 
votre mobilier, votre matériel, vos marchandises, ainsi que votre 
responsabilit® dôoccupant de vos ateliers, d®p¹ts, magasins... vis-à-vis des 
voisins et des tiers, etc... 
 
Ce contrat peut, par ailleurs, prévoir les garanties suivantes : 

 

 VOL : il sôagit de la garantie des pertes dont vous pouvez °tre victime 
par suite de la disparition de mobilier, matériel, marchandises... 
consécutive à un vol ou une tentative de vol dans les bâtiments 
assurés. 

 BRIS DE GLACES : côest une garantie indemnisant, ¨ la suite de leur 
bris, le remplacement des vitrines, des portes vitrées, des objets 
verriers situ®s ¨ lôint®rieur du risque, et des enseignes lumineuses. 

 
 

B. Assurance des risques annexes 
 
 

1. Garantie ñPERTES DôEXPLOITATIONò 
 

Cette assurance a pour but de vous replacer, après un sinistre (incendie, 
explosion, dégât des eaux, tempête...) ayant interrompu totalement ou 
partiellement votre activité, dans la situation économique et financière qui 
aurait ®t® la v¹tre si vous nôaviez pas ®t® victime de ce sinistre. 
 
Elle couvre pendant une période déterminée

(1)
 : 

 

 les frais généraux permanents (exemples : salaires de votre 
personnel, loyer, amortissement, impôts, assurances...), 

 le bénéfice net, non réalisé du fait du sinistre, 

 les frais engagés pour mettre fin au dommage ou en limiter les 
conséquences (ex. : location de locaux provisoires, de matériels...). 

 
(1) Cette p®riode est la p®riode permettant ¨ lôentreprise de retrouver son 
équilibre financier après avoir reconstitué des moyens de production et récupérée 
sa clientèle. 

 
2. Garantie de LA VALEUR VÉNALE DU FONDS 
 

La valeur vénale du fonds est la valeur marchande des éléments 
incorporels du dit fond : droit au bail, pas-de-porte, clientèle, 
achalandage, enseigne, marque de fabrique. 
 
La garantie de la valeur vénale du fonds intervient si un sinistre entraîne 
la perte totale ou partielle du fonds. 
 

- la perte totale se caract®rise par lôimpossibilit® absolue et définitive de 
poursuivre lôexploitation de lôentreprise ou de la transf®rer dans un 
autre lieu sans perdre toute la clientèle. 
 

- la perte partielle se caractérise par la dépréciation définitive de la 
valeur du fonds résultant par exemple de la diminution définitive et 
permanente de la clientèle, de la fermeture prolongée pour remise 
des locaux en ®tat, de lôaugmentation d®finitive des charges 
consécutives au sinistre, de la diminution de la surface exploitable des 
locauxé. 

 
En cas de perte totale, le montant de lôindemnit® sera équivalent à la 
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valeur réelle du fonds au jour du sinistre, déterminée par une expertise. 
En cas de perte partielle, lôindemnit® sera ®quivalente ¨ la diff®rence 
entre la valeur vénale au jour du sinistre et la valeur vénale après 
sinistre, évaluée par une expertise. 

 
 

III. ASSURANCE DE VOS RESPONSABILITES 
PROFESSIONNELLES 

 
 

Ces assurances ont pour but de vous garantir contre les conséquences 
pécuniaires de votre responsabilité vis-à-vis des tiers et de vos clients. 

 
 

A. Assurance responsabilité civile professionnelle générale 
 
 

Cette garantie, absolument indispensable à tout artisan, couvre le coût des 
réparations dues à vos clients ou à des tiers, à la suite de dommages 
(corporels, matériels et immatériels) causés au cours de votre activité 
professionnelle par vous-même, vos préposés, votre matériel... 
 
Ne sont pas considérés comme tiers, et ne peuvent donc être indemnisés au 
titre de ce contrat, vous-même, les membres de votre famille, ainsi que vos 
pr®pos®s dans lôexercice de leurs fonctions. 
 
Attention 
 
Faites-vous préciser par votre assureur que vous êtes bien garanti en : 

 

 Défense-recours (qui vous assure une protection juridique), 

 Responsabilité civile du fait des travaux exécutés ou produits livrés, 

 Responsabilité civile du fait de vos bâtiments, 

 Responsabilité civile en cas de vol commis au préjudice des tiers ou 
des clients par vos préposés au cours de leurs activités 
professionnelles. 

 
Rappel : Nôomettez pas de d®clarer ¨ votre assureur lôutilisation de tout 
engin de chantier automoteur tel que tractopelles, bulldozers, pelles 
mécaniques... 

 
 

B. Assurance ñresponsabilit® d®cennaleò 
 
 

Cette garantie, obligatoire depuis le 1er janvier 1979, nôint®resse que les 
artisans du bâtiment. 
 
Son objet principal est de couvrir la responsabilité à laquelle ils sont exposés 
pour tous dommages (m°me r®sultant dôun vice du sol) compromettant la 
solidit® de lôouvrage ou le rendant impropre ¨ sa destination en affectant lôun 
des ses éléments constitutifs ou lôun des ses ®l®ments dô®quipement. 
 
Aux termes de lôarticle L 241-1 du code des assurances, ces artisans 
doivent pouvoir justifier, d¯s lôouverture du chantier, quôils ont souscrit un 
contrat dôassurance couvrant cette responsabilit®. 
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IV. ASSURANCES DE PERSONNES 
 
 

Lôartisan pr®voyant doit se pr®occuper des risques dôaccidents corporels 
et de maladies, préparer sa retraite et envisager les conséquences de son 
décès. 

 
 

A. Lôassurance des accidents corporels 
 
 

Par une garantie ñindividuelle accidentsò vous pouvez obtenir : 
 

 le versement dôun capital en cas de décès ou dôinvalidit® permanente 
toutes causes (totale ou partielle), 

 le versement dôindemnit®s journali¯res (incapacité temporaire), 

 le versement dôune rente. 
 

Avant de vous installer, vous aviez peut-être déjà souscrit un contrat 
ñindividuelle accidentsò : demandez ¨ votre assureur si ce contrat 
comprend bien la garantie des accidents dont vous pourriez être victime en 
votre qualit® dôartisan, ainsi que la garantie ñd®c¯s toutes causesò. 
 
Les indemnit®s vers®es dans lôune des circonstances ci-dessus se cumulent 
avec les règlements effectués au titre de vos autres contrats de prévoyance 
(assurance ñvieò, par exemple). 

 
 

B. Lôassurance maladie 
 
 

Vous êtes affilié à un régime obligatoire. Il est toutefois conseillé de 
souscrire à un régime complémentaire maladie. 
 
Nôomettez pas de demander ¨ votre assureur la garantie ñincapacité 
temporaireò ¨ la suite de maladie (versement dôindemnit®s journali¯res). 

 
 

C. La retraite complémentaire 
 
 

Songez-y dès maintenant ! 
 
Peut-être avez-vous intérêt à cotiser pour une retraite de 3e niveau.  

 
 

D. Lôassurance d®c¯s 
 
 

En ce qui concerne lôassurance décès, diverses formules de garanties 
peuvent être choisies. Votre assureur vous guidera dans ce choix. 
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V.    ASSURANCE DE VOTRE VIE PRIVÉE ET DE VOS 
LOISIRS 

 
 

A. Assurance de votre habitation et des risques de votre 
famille 

 
 

Choisissez de préférence un contrat groupé (multirisques) qui vous apporte 
une protection efficace : 

 

 pour vos biens (bâtiments, mobilier...) : en cas dôincendie, 
dôexplosion, de tempête, de dégât des eaux, de brie de glace, de 
vol..., 

 

 pour votre responsabilité civile familiale : en raison des dommages 
corporels et matériels causés à des tiers par vous-même, votre 
conjoint, vos enfants mineurs, vos animaux, vos bâtiments... 

 
 

B. Assurance de vos loisirs 
 
 

Pour profiter de vos loisirs en toute tranquillité, pensez à souscrire les 
assurances nécessaires : caravaning, navigation de plaisance, chasse... 
 
Quelques conseils 

 

ü Nôh®sitez pas, avant de souscrire vos contrats, ¨ ®tudier toutes les 
propositions qui vous sont faites et à comparer, à garanties égales, les 
primes ou les cotisations. 

 

ü Il est de votre intérêt de ne pas différer le règlement intégral de vos 
cotisations. Vous vous exposeriez à une non garantie en cas de 
sinistre. Au besoin, dès la souscription du contrat, sollicitez un paiement 
fractionné et demandez le prélèvement automatique. 

 

ü Exigez toujours un contrat résiliable annuellement. 
 

ü Vérifiez pour chacun de vos contrats, les garanties accordées et le 
montant des capitaux assurés. Pour une couverture valable, ils doivent 
représenter la valeur réelle des biens assurés. 

 

ü Choisissez de préférence des contrats indexés. 
 

ü Regroupez dans la mesure du possible tous vos contrats chez un 
même assureur. 

 
Pour en savoir plus : www.ffsa.fr ï rubrique : lôassurance et lôentreprise 

 
 
 
 

(annonce MAAF) 

http://www.ffsa.fr/
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7. 
Divers 

 
 
 
 

I. VOTRE ENTREPRISE SERA-T-ELLE RENTABLE ? 
 
 

On entend souvent dire : 
 
ñJe ne veux pas prendre de risques, je vais d®marrer petit, au d®but jôaurai 
peu de clients, peu de ventes et après on verra. Si ça marche tant mieux, si 
ça ne marche pas, tant pis, je ne risque pas grand chose. 
 
Attention 
 
Nôoubliez pas que quel que soit le volume de votre activit®, quel que soit le 
montant de vos ventes, vous aurez tous les ans un montant minimum, 
incompressible, de charges à payer, par exemple : le loyer de vos locaux 
professionnels, les primes dôassurances, les frais de personnel (si vous 
embauchez), les cotisations sociales. 
 
Pour vivre et faire vivre votre famille, vous devez pouvoir tirer une 
r®mun®ration suffisante de votre travail de chef dôentreprise. 
 
En outre, pour exercer votre activité, il faudra acquérir du matériel et des 
équipements. Pour financer ces investissements, si vous ne disposez pas de 
ressources propres suffisantes, vous allez contracter un emprunt dont vous 
devez pouvoir rembourser les annuités. 
 
Si vous ne voulez pas être confronté à de graves difficultés financières, votre 
chiffre dôaffaires annuel hors taxes, côest-à-dire, le montant  annuel hors taxes 
de vos ventes, doit être suffisamment élevé pour vous permettre : 

 

 de couvrir toutes les charges dôexploitation (achats de mati¯res et 
fournitures, frais généraux) 
 

 de dégager une marge suffisante pour : 
 

- la rémunération de votre travail, 
- le remboursement de lôannuit® des emprunts, 
- le financement des nouveaux investissements. 

 
Nous vous proposons ci-dessous une méthode qui peut vous permettre de 
calculer le chiffre dôaffaires minimal ¨ r®aliser, appel® ®galement ñseuil de 
rentabilit®ò. 
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CHIFFREZ VOS CHARGES DE STRUCTURE POUR LôANN£E A VENIR. 
 
Les charges de structure sont les charges que vous aurez à payer quel que 
soit votre volume dôactivit®, ces charges sont quasiment incompressibles. 
Elles se répartissent en quatre grands groupes : 

 

 Les frais généraux 

 Les impôts et taxes 

 Les cotisations sociales personnelles 

 Les charges de personnel. 
 

(Pour °tre complet, il y aurait lieu dôy rajouter les amortissements). 
 
 
Vous pouvez utiliser ce tableau pour chiffrer vos charges de structure. 
 
 

 
Charges 

 
Montant 

 
Charges 

 
Montant 

 
Frais généraux 

  
Charges de personnel 

 

Á Loyers 

Á Redevances de crédit-bail 

Á Outillage 

Á Entretien et réparation 

Á Electricité 

Á Carburant 

Á Primes dôassurances 

Á Honoraires (comptables 

et avocats) 

Á Publicité 

Á Transports et 

déplacements 

Á Frais dôexp®dition du 

courrierï Téléphone 

Á Frais financiers 

Á Divers 

________ 

________ 

________ 

________ 

________ 

________ 

________ 

________ 

________ 

 

________ 

________ 

________ 

________ 

Á Salaires versés aux 

salariés 

Á Charges sur salaires : 

part des salariés, part 

patronale 

 

TOTAL 

 

Cotisations sociales 

personnelles 

Á Maladie 

Á Vieillesse 

Á URSSAF 

Á Caisses complémentaires 

 

________ 

 

 

________ 

 

________ 

 

 

 

________ 

________ 

________ 

________ 

TOTAL ________ TOTAL ________ 

Impôts et taxes    
Á Taxe professionnelle 

Á Divers 

________ 

________ 

  

 
TOTAL 
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CALCULEZ LE CHIFFRE DôAFFAIRES MINIMAL A R£ALISER 
 
Calculez le chiffre dôaffaires minimal ¨ r®aliser pour couvrir vos charges de 
structure et atteindre vos objectifs. 
 
En additionnant vos charges de structure : 

 

 votre objectif de rémunération annuelle, 

 votre annuit® dôemprunt ¨ rembourser (int®r°ts compris) 

 le montant des investissements que vous voulez réaliser, sans recours à 
lôemprunt, 

 
vous obtenez le montant minimum à facturer, pour couvrir vos charges de 
structure et atteindre vos objectifs. 
 

Charges de 
structure 

 

___________ú 

  
 
 
Montant minimal 
à facturer dans 
lôann®e 

 

Rémunération du 
chef dôentreprise 

 

___________ú 

 
= 

 

___________ú 

Annuité 
dôemprunt ¨ 
rembourser 

 

___________ú 

  

Investissement à 
autofinancer 

 

___________ú 

  

 
Si vous nôutilisez ni mati¯re premi¯re, ni fournitures consommables pour 
exercer votre activité, le montant minimum que vous venez de calculer = le 
chiffre dôaffaires minimal que vous devez r®aliser dans lôann®e. 
 
Si vous utilisez des matières premières (exemple : ciment, bois...) ou des 
fournitures consommables (exemple : clous, colle...), si vous faites de la 
revente de marchandises en lô®tat, le montant minimum que vous venez de 
calculer nôest quôune partie du chiffre dôaffaires ¨ r®aliser dans lôann®e, votre 
chiffre dôaffaires minimal devra en plus couvrir le prix dôachat des mati¯res 
premières, des fournitures, et des marchandises revendues. 
 
Quel que soit votre cas, le problème est de savoir si vous pourrez couvrir vos 
charges de structure et atteindre vos objectifs. 
 
Pour un bon d®marrage, bien dôautres ®l®ments sont ¨ calculer : plan de 
financement, besoins en fonds de roulement, prix de revient, etc... 
 
Les animateurs économiques de la Chambre de Métiers sont à votre 
disposition pour vous aider dans votre démarche. 
Vous trouverez leurs coordonnées sur le site internet de la CMA : 
www.cm-alsace.fr ï rubrique : nos conseillers) 

 
 

(annonce ES) 
 
 

  

http://www.cm-alsace.fr/
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II. LA PROPRIETE COMMERCIALE DE LôARTISAN 
LOCATAIRE 

 
 

Celui qui envisage de sô®tablir ¨ son compte sans °tre propri®taire du local qui 
lui est nécessaire, peut : 

 

 soit cr®er son fonds, côest-à-dire, acquérir le matériel nécessaire et 
constituer une client¯le dans un local quôil loue, 
 

 soit acheter un fonds, sans pour autant °tre propri®taire du local quôil va 
utiliser. 

 
Côest le ñfondsò, achet® ou cr®®, qui constitue la propri®t® ñcommercialeò de 
lôexploitant, propri®t® quôil convient de distinguer de celle du local. 
 
La conséquence de cette distinction est, pour le locataire (propriétaire du 
fonds), le droit de se maintenir dans le local à la fin du bail (droit au 
renouvellement) ou dôobtenir du propri®taire le remboursement du fonds et 
des frais quôoccasionne sa r®installation sôil devait °tre ®vinc® du local lou® 
(indemnit® dô®viction). 
 
Les conditions pour bénéficier des effets de la propriété commerciale sont les 
suivantes : 

 

 être de nationalité française (ou assimilé), 

 être artisan, commer­ant ou artiste, auteur dôîuvres graphiques et 
plastiques, 

 exploiter lôentreprise, dans les locaux concern®s, depuis plus de 3 ans, 

 °tre titulaire dôun bail portant sur un local. 
 

Le bail artisanal, quôil est pr®f®rable de faire constater par un ®crit, a 
normalement une durée de neuf ans mais peut être résilié par le locataire tous 
les trois ans par un congé donné par acte d'huissier avec un préavis de six 
mois. 
 
La loi n° 2008-776 du 4 ao¾t 2008 (art. 45) a modifi® lôarticle L 145-9 du code 
de commerce : d®sormais, le bail commercial r®sili® par acte dôhuissier six 
mois avant une échéance triennale prendra fin le dernier jour du trimestre civil 
correspondant, soit le 31 mars, le 30 juin, le 30 septembre ou le 31 décembre. 
 
Il est révisable, quant au loyer, tous les trois ans, ¨ la demande de lôune ou 
lôautre des parties. 
 
La majoration ou la diminution de loyer triennale ne peut, en principe, excéder 
la variation de lôindice trimestriel du co¾t de la construction depuis la derni¯re 
fixation du loyer. Depuis la loi n° 2008-776 du 4 août 2008, les bailleurs et 
preneurs peuvent convenir dôappliquer lôindice des loyers commerciaux pour 
des activités déterminées par le décret n° 2008-1139 du 4 novembre 2008. 
 
Lôaugmentation du loyer en cas de renouvellement du bail (après 9 ans) est 
également plafonnée. 
 
Le Service juridique de la Chambre de M®tiers dôAlsace pourra vous donner 
toutes les indications utiles à ce propos : contact : Jennifer BARTHOLOME ï 
Tél : 03.88.19.79.32 ï email : jbartholome@cm-alsace.fr 
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III. LES INSTALLATIONS CLASSEES POUR LA 
     PROTECTION DE LôENVIRONNEMENT 
 

 
 

Certaines entreprises artisanales sont ¨ lôorigine de dangers ou de nuisances 
qui les font entrer dans le champ dôapplication du titre Ier du livre V du code 
de lôenvironnement. 
Vous trouverez ci-apr¯s lôessentiel de cette r®glementation. 
 
Pour tous renseignements complémentaires, veuillez-vous adresser à votre 
préfecture. 

 
 

A. Champ dôapplication 
 
 

Sont soumis aux dispositions de la législation des installations classées les 
usines, ateliers, d®p¹ts, chantiers, carri¯res et dôune mani¯re g®n®rale les 
installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou morale, 
publique ou privée, qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients, 
soit pour la commodité du voisinage, soit pour la santé, la sécurité, la salubrité 
publique, soit pour lôagriculture, soit pour la protection de la nature et de 
lôenvironnement, soit pour la conservation des sites et des monuments.  
(art. L 511-1 du code de lôenvironnement) 

 
Les exploitations de carrières au sens des articles 1 et 4 du code minier sont 
également concernées. 
 
Ces installations sont répertoriées dans une nomenclature définie par décret. 

 
Le principe qui a inspir® la l®gislation est quôune activit® doit °tre exerc®e 
dans des conditions telles que lôhomme et son environnement ne soient pas 
affectées. 

 
 

B. Les cat®gories dôinstallations class®es 
 

1. Distinction 
 

a) Installations soumises à autorisation ï Art. L 512-1 à L 512-7 du code 
de lôenvironnement, Art. R 512-2 et suivants du code de 
lôenvironnement : installations qui présentent de graves dangers ou 
inconv®nients pour les tiers ou lôenvironnement. 

 Lôautorisation ne peut °tre accord®e que si ces dangers ou 
inconvénients peuvent être prévenus par des mesures spécifiées 
dans lôarr°t® pr®fectoral dôautorisation. 

 Un certain éloignement des habitations ou des zones à protéger peut 
être prescrit. 

 
b) Installations soumises à déclaration ï Art. L 512-8 à L 512-13 du code 
de lôenvironnement : installations présentant des dangers ou 
inconv®nients moindres mais auxquelles sôimposent certaines 
prescriptions générales édictées par le Préfet en vue de la protection 
de lôenvironnement et des tiers. 

 
c) Installations soumises à enregistrement (autorisation simplifiée) 

(ordonnance n° 2009-663 du 11 juin 2009 ï JO du 12 juin 2009, 
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relative ¨ lôenregistrement de certaines installations class®es pour la 
protection de lôenvironnement et Art. L 512-7 du code de 
lôenvironnement). 

 
 Installations présentant des dangers ou des inconvénients graves 
pour les int®r°ts d®finis ¨ lôarticle L 511-1 du code de lôenvironnement, 
lorsque ces dangers et inconvénients peuvent, eu égard aux 
caractéristiques des installations et de leur impact et potentiel, être 
prévenus par le respect de prescriptions générales édictées par le 
ministre chargé des installations classées. 

 
2. Cas particuliers 

 
a) Installations non comprises dans la nomenclature : le Préfet peut 

imposer des mesures particulières. 
 
 NB : Pour accéder à la nomenclature des installations classées, il 

vous est possible de consulter le lien suivant sur internet : 
http://aida.ineris.fr/textes/nomenclatures.pdf. 

 
b) Installations autorisées pour une durée limitée : une autorisation de 
dur®e limit®e peut °tre accord®e ¨ lôexploitant : 

 

 lorsque des proc®d®s nouveaux doivent °tre mis en îuvre 
dans lôinstallation, 

 lorsque sont ¨ pr®voir, au voisinage de lôinstallation ¨ cr®er, des 
transformations aux conditions dôhabitation ou au mode 
dôutilisation du sol. 

 
c) Autorisations temporaires : 6 mois, renouvelables une fois, après 
instruction simplifi®e, lorsque lôinstallation nôest appel®e ¨ fonctionner 
que pendant une dur®e de moins dôun an. 

 
d) Installation implantée sur le territoire de plusieurs départements : la 
demande dôautorisation est adress®e aux préfets concernés qui 
proc¯dent ¨ lôinstruction. 

 
 

C. La proc®dure dôautorisation 
 
 

La demande, pr®alable ¨ lôexploitation de lôinstallation, doit °tre d®pos®e ¨ la 
préfecture. Le dossier comportant la demande et les pièces annexes doit 
être constitué en 7 exemplaires (Art. R 512-3 à R 512-10 du code de 
lôenvironnement). Cette demande doit mentionner : 

 

 les noms, pr®noms, domicile de lôexploitant, sôil sôagit dôune personne 
physique 

 sôil sôagit dôune personne morale : la dénomination ou la raison sociale, 
la forme juridique, lôadresse et la qualit® du signataire de la demande 

 lôemplacement de lôinstallation, 

 la nature et le volume des activités, 

 la ou les rubriques de la nomenclature dans lesquelles lôinstallation doit 
être rangée, 

 les procédés de fabrication, les matières utilisées, les produits 
fabriqués. 

 Capacités techniques et financières de lôexploitant 

 Pièces annexes : cartes, plans 
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Elle comporte ®galement une ®tude dôimpact et une ®tude des dangers. 
(Se renseigner à ce propos auprès de la Préfecture). 
 
La dur®e de cette proc®dure peut avoisiner un an avant lôobtention de 
lôautorisation escompt®e. 
 
Dans tous les cas, prenez contact avec le bureau de lôenvironnement de 
votre Préfecture. 

 
 

D. La déclaration 
 
 

(Art. R 512-47 ¨ R 512.54 du code de lôenvironnement). 
 
La d®claration doit ®galement °tre effectu®e pr®alablement ¨ lôexploitation et 
être déposée en trois exemplaires à Monsieur le Préfet du Département 
Bureau de lôEnvironnement Les renseignements à fournir sont moins 
nombreux que ceux concernant une demande dôautorisation : 
 
Á Personnes Physiques : Nom, prénom, domicile 
Á Personne morale: Dénomination ou raison sociale, forme juridique, 

adresse du siège social et qualité du signataire de la déclaration 
Á Emplacement de lôinstallation 
Á Nature et volume des activités envisagées 
Á Intitulé exact et complet de la ou les rubriques de la nomenclature dont 
lôinstallation rel¯vent 

Á Mode de traitement des eaux résiduaires et émanation de toute nature 
ainsi que lô®limination des déchets 

Á Dispositions en cas de sinistre 
Á Plans de situation du cadastre et plan dôensemble 
 
La dur®e avant lôobtention du r®c®piss® de d®claration est de lôordre dôun 
mois. 

 
 

E. LôEnregistrement  
 
(Art. L 512-7-1 et suivants du code de lôenvironnement) 

 
La demande dôenregistrement doit être transmise au Préfet du 
d®partement dans lequel lôinstallation doit °ter implant®e avant sa mise en 
service. 
 
Les ®tapes de la proc®dure dôenregistrement sont les suivantes : 
 
- dépôt du dossier de demande dôenregistrement au Pr®fet 
- mise à disposition du dossier au public. Information par affichage ou 

courrier électronique des modalités de consultation du dossier et de la 
formulation dôobservations. 

- Arr°t® pr®fectoral dôenregistrement apr¯s avis des conseils municipaux 
concernés. 

 
Le contenu du dossier de demande et les modalités de la procédure seront 
fixées par décret. 
 
Le Pr®fet peut d®cider dôinstruire la demande dôenregistrement en suivant la 
proc®dure dôautorisation lorsque les cas suivants le justifient : 
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- sensibilité environnementale du milieu 
- cumul des incidences du projet avec celles dôautres projets 
dôinstallations, ouvrages ou travaux dans la zone 

- am®nagement des prescriptions g®n®rales applicables ¨ lôinstallation. 

 
 

F. Le Contrôle des installations classées  
 
 

(Art. L 514-1 à L 514-8 du code de lôenvironnement) 
 
Les inspecteurs des installations classées sont assermentés et soumis au 
secret professionnel. (Art. L 514-5 du code de lôenvironnement) 
Ils peuvent visiter à tout moment les installations soumises à leur 
surveillance et constater les éventuelles infractions. En dehors des contrôles 
inopin®s, les inspecteurs doivent informer lôexploitant 48 heures avant la 
visite 
 
Toute personne qui fait obstacle ¨ lôexercice des fonctions des installations 
class®es encoure un an dôemprisonnement et 15.000 ú dôamende  
(Art. L 514-12 du code de lôenvironnement). 
 
Lôexploitation dôune installation class®e sans autorisation ou enregistrement 
est puni dôun an dôemprisonnement et de 75.000 ú dôamende. Une d®cision 
dôinterdiction dôutiliser lôinstallation concern®e peut ®galement °tre prise par 
le tribunal compétent (art. L 514-9 du code de lôenvironnement). 

 
 

G. Dispositions financières 
 
 

(Art. 266 sexies à 266 terdecies du code des douanes). 
 
Tout exploitant dôun ®tablissement industriel ou commercial ayant en son 
sein une installation class®e pour la protection de lôenvironnement soumise 
¨ autorisation, doit acquitter une taxe lors de la d®livrance de lôautorisation. 
 
Le montant de cette taxe est diff®rent selon que lôexploitant est : 
 
- un artisan nôemployant pas plus de deux salari®s 
- une autre entreprise inscrite au registre des entreprises 
- une autre entreprise 

 
Les exploitants des établissements susmentionnés, dont les activités à 
risque figurent sur une liste ®tablie par d®cret en conseil dôEtat, sont 
®galement redevables dôune taxe annuelle dont le montant est calcul® par 
application dôun coefficient multiplicateur ¨ un tarif de base, en fonction de la 
nature et du volume des activités exercées. 
 
Un tarif de base sp®cifique sôapplique annuellement aux deux cat®gories 
dôinstallation ci-dessous :  

 
- les installations enregistrées dans le cadre du système de management 

environnemental et dôaudit (EMAS) ou certifi® ISO 14001 
- les autres installations. 
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Attention : Cette taxe annuelle ne sôapplique pas aux entreprises immatricul®es ¨ 
la section 1 du registre des entreprises. 
 
A lôheure o½ nous imprimons, les diff®rents montants ®voqu®s ci-dessus nô®tant 
pas encore arrêtés, nous vous invitons à contacter le service juridique début 
janvier 2010. 
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ACTIVIT£S SUSCEPTIBLES DôąTRE CONCERN£ES PAR LA 

RÉGLEMENTATION 
DES ÉTABLISSEMENTS CLASSÉS (*) 

 
 

 Utilisation de matières abrasives (dépolissage, gravure, décapage) 

 Utilisation dôacides 

 Fabrication ou stockage dôalcools 

 Fabrication ou stockage de produits inflammatoires ou explosifs 

 Fabrication ou stockage dôammoniac 

 Travail de la pierre 

 Travail du bois ou de matériaux analogues (roseaux, liège...) 

 Travail des métaux (y compris les métaux précieux) 

 Travail du cuir et des peaux 

 Laverie, teinture, nettoyage à sec 

 Fabrication et réparation de chaussures 

 Fabrication de cire, dôencaustique, de colorants 

 Fabrication de colles 

 Fabrication dôengrais 

 Pr®paration dôaliments (salaisons, escargots, choucroute) 

 Garage de véhicules automobiles 

 Fabrication dô®maux 

 Fabrication de céramiques, faïences, porcelaines, tuiles... 

 Travail du verre 

 Imprimerie et impressions 

 Fabrication de tissus et tricots 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
(*) Cette liste, non limitative, vous est donnée à titre indicatif. La réglementation 

comporte en effet plusieurs centaines de rubriques quôil serait trop fastidieux 
de reproduire ici. 

 Dôune fa­on g®n®rale, on peut dire que sont vis®es par la r®glementation 
toutes les installations pr®sentant lôun des inconv®nients suivants : danger 
dôincendie ou dôexplosion, risque dôalt®ration accidentelle des eaux ou de 
lôatmosph¯re (®manations nuisibles ou d®sagr®ables), risque dôaction 
corrosive, de bruit ou de trépidation. 
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IV.  LE CHEF DôUNE ENTREPRISE ARTISANALE EST-IL 
  EGALEMENT ñCOMMER¢ANTò ? 
 
 

Est réputé commerçant et doit donc être immatriculé au Registre du 
Commerce quiconque effectue habituellement des actes de commerce. 
 
Est notamment consid®r® comme acte de commerce par lôarticle L 110-1 
du Code de Commerce ñtout achat de biens meubles pour les revendre, 
soit en nature, soit apr¯s les avoir travaill®s et mis en îuvreò... ñtoute 
entreprise de fournitures...ò, ñ... toute entreprise de manufactures, de 
commission, de transport par terre ou par eauò. 
 
La jurisprudence a pr®cis® quô®tait ®galement commerciale lôentreprise de 
construction, même si elle ne comporte que la fourniture de la main-
dôîuvre, sans revente de marchandises ou location de mat®riel (CC 20 
octobre 1908 - Dalloz périodique 1909.1.246). 
 
Le chef dôune entreprise artisanale de quelque importance qui ne serait 
pas ñcommer­antò au sens du Code de Commerce repr®sente donc 
presque lôexception. 
 
La jurisprudence a n®anmoins d®cid® que lôon se trouvait en pr®sence 
dôune activit® non commerciale, donc purement ñcivileò, lorsque les 
conditions suivantes sont réunies : 

 

 Exploitation dôimportance tr¯s r®duite fonctionnant avec un personnel 
peu nombreux (pas de sp®culation sur le travail dôautrui) - On 
présume la commercialité chaque fois que lôartisan a plus de cinq 
salariés ; 

 Approvisionnement en matières premières limité (pas de spéculation 
sur la matière première) ; 

 Part importante du travail manuel dans la valeur du produit mis en 
vente ; 

 Pas de revente en lô®tat de produits achet®s sauf sôil sôagit de 
fournitures ou dôaccessoires habituellement vendus avec le produit 
fabriqué. 

 
Quoi quôil en soit, de nombreuses entreprises relevant de la Chambre de 
Métiers et inscrites au registre des entreprises relèvent également du 
registre du commerce et des sociétés. 
 
Est-ce à dire que la quasi-totalité des artisans relevant également du 
Registre de Commerce et des Sociétés paieront à la fois la taxe pour frais 
de Chambre de Métiers et la taxe pour frais de Chambre de Commerce ? 
 
Pas nécessairement. 
 
1. Exonération de la taxe pour frais de Chambre de Commerce 
 
Lôarticle 1600 du Code G®n®ral des Imp¹ts exon¯re de la taxe pour frais 
de Chambre de Commerce les ñartisansò qui r®pondent simultan®ment aux 
trois conditions suivantes : 
 

 être établis dans la circonscription dôune Chambre de M®tiers et de 
lôArtisanat ; 

 être inscrits au répertoire des métiers ; 
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 nô°tre pas port®s sur la liste ®lectorale de la Chambre de Commerce 
et dôIndustrie de leur circonscription. A ce propos, si les dispositions 
de la loi n° 87-550 du 16 juillet 1987, modifiée par la loi n° 89-1008 du 
31 décembre 1989, pr®voient bien que les chefs dôentreprises 
immatriculés au répertoire des métiers, inscrits au Registre du 
Commerce, sont obligatoirement à inscrire sur les listes électorales 
des Chambres de Commerce (et doivent en conséquence payer la 
taxe pour frais de Chambre de Commerce), elle précise aussi que ces 
derniers peuvent se faire radier de ces listes (art. 22 de la loi n° 89-
1008 du 31 décembre 1989). 

 
A noter cependant 
 
Une telle possibilit® nôest pas pr®vue pour les soci®t®s anonymes et les 
soci®t®s ¨ responsabilit® limit®e. Ces soci®t®s sont, ñpar lôinterm®diaire 
dôun repr®sentantò, ®lecteurs de droit aux ®lections des membres dôune 
Chambre de Commerce et dôIndustrie sans possibilité de se faire radier de 
la liste électorale (art. L 713-1 du code du commerce). La radiation des 
listes ®lectorales nôest pas non plus possible pour les entreprises 
immatriculées à la deuxième section du registre des entreprises tenu par la 
Chambre de M®tiers dôAlsace. 
 
Pour tout compl®ment dôinformation ¨ ce propos, adressez-vous au 
Service Juridique de la Chambre de Métiers. 

 
2. Réduction de moitié 
 
Lôarticle 1600 du code g®n®ral des imp¹ts prévoit que la base d'imposition 
de la taxe pour frais de chambre de commerce est réduite de moitié pour 
les artisans inscrits à la chambre de métiers et qui restent portés sur la 
liste électorale de la chambre de commerce et dôindustrie de leur 
circonscription. Cette disposition s'applique aussi aux sociétés. 
 
 
 

V.  FAUT-IL EXPLOITER EN SOCIETE A 
RESPONSABILITE LIMITEE ? 

 
 

La société de capitaux (SA, SAS, SARL) peut présenter des avantages par 
rapport ¨ lôentreprise individuelle. Mais la forme soci®taire entraîne des 
coûts supplémentaires souvent disproportionnés par rapport aux capacités 
des petites entreprises. 
 
Aussi, paraît-il indispensable dôapprofondir tout projet de création 
dôentreprise avant de prendre une décision. Les animateurs économiques 
de la Chambre de Métiers dôAlsace sont l¨ pour vous accompagner dans 
votre réflexion. 

 
 

A. Quôest-ce que la ñsoci®t®ò ? 
 
 

La société peut être définie comme un contrat par lequel plusieurs 
personnes décident de mettre quelque chose en commun (travail, 
capital...) dans le but dôen retirer un b®n®fice et de le partager ou de 
profiter de lô®conomie qui pourra en r®sulter. 
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Ce contrat crée également, une fois les formalités administratives 
nécessaires accomplies, une personne juridique nouvelle, distincte du chef 
dôentreprise. 
 
Cette personne juridique nouvelle peut °tre propri®taire de lôentreprise ou 
seulement ñlocataireò (soci®t® dôexploitation). 
 
 

B. Le recours à la Sàrl met-il le patrimoine privé du chef 
dôentreprise ¨ lôabri des cr®anciers de cette derni¯re ? 

 
 

En principe le patrimoine de la soci®t® est distinct de celui de lôexploitant. 
Les dettes de la soci®t® ne sont pas celles du chef dôentreprise. 
 
En pratique, cependant, le g®rant dôune soci®t® sôengage tr¯s souvent 
personnellement, avec la société (caution...). 
 
De plus, la législation permet aux créanciers de la société de demander 
des comptes au responsable de lôentreprise (action en comblement du 
passif, extension de la faillite...). 
 
A noter ®galement quôun exploitant individuel peut d®sormais mettre sa 
résidence principale dont il est propriétaire ainsi que tout bien foncier bâti 
ou non bâti non affecté à son usage professionnel ¨ lôabri de ses 
créanciers en effectuant une déclaration dôinsaisissabilit® devant notaire 
(art. L 526-1 à L 526-3 du code de commerce). 

 
 

C. Le g®rant dôune soci®t® ¨ responsabilit® limit®e est-il 
mieux couvert, du point de vue social, que le chef dôune 
entreprise individuelle ? 

 
 

Malgr® les promesses de la loi dôorientation du commerce et de lôartisanat 
(loi n° 73-1193 du 27 décembre 1973), il faut reconnaître que la protection 
sociale obligatoire dôun g®rant de soci®t® ñsalari®ò demeure sup®rieure ¨ 
celle du chef dôune entreprise individuelle. 
 

 En mati¯re dôassurance vieillesse, le dirigeant salari® peut b®n®ficier 
du régime des cadres. 

 En cas de maladie, il perçoit des indemnités journalières dès le 4è 
jour. Il est couvert, en Alsace et en Moselle, à 90 % au lieu de 60 à 
70 % pour les frais pharmaceutiques et médicaux courants. 

 
Cette couverture plus importante revient bien entendu plus chère que la 
couverture sociale du chef dôune entreprise individuelle. 
 
Il est à relever aussi que, depuis la loi n° 94-126 du 11/02/1994 relative à 
lôinitiative et ¨ lôentreprise individuelle dite loi Madelin, il est possible à 
lôartisan en entreprise individuelle de déduire de ses revenus ses 
cotisations volontaires à des assurances de retraite complémentaire, de 
prévoyance et de chômage, ce qui lui permet de se couvrir aussi bien 
quôun g®rant de soci®t® tout en am®nageant cette couverture aux 
possibilit®s financi¯res de lôentreprise. 

 
Attention : pour b®n®ficier du statut de salari®, en tant que g®rant dôune 
S¨rl, il faut °tre ñen situation de salari®ò, côest-à-dire, ne pas être 
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propriétaire de plus de 50 % du capital de la société.  Les parts détenues 
par le conjoint du gérant et ses enfants mineurs sont considérées, de ce 
point de vue, comme lui appartenant. De m°me, lorsquôil y a plusieurs 
g®rants, côest le ñcoll¯ge des g®rantsò qui doit °tre minoritaire ou ®galitaire, 
pour que les gérants puissent bénéficier du statut de salarié. 

 
 

D. La société de capitaux paye-t-elle moins dôimp¹t que 
lôentreprise individuelle ? 

 
 

Il est impossible de r®pondre ¨ cette question dôune fa­on g®n®rale. 
Chaque cas est particulier. Dôo½ la n®cessit® de faire une étude sérieuse 
avant de sôengager dans la constitution dôune soci®t®. 
 
 

E. Quels sont alors les motifs pour envisager lôexploitation 
sous forme de société ? 

 
 

Parmi les motifs, lôon peut citer : 
 

 Continuit® de lôentreprise 
 
La société permet au chef dôentreprise dôassocier ses enfants ¨ la marche 
de lôaffaire de son vivant, voire de transmettre son affaire ¨ ces derniers en 
y conservant ñdes int®r°tsò. 
 

 £largissement du capital de lôentreprise 
 

La société peut trouver des capitaux plus facilement que lôentreprise 
individuelle 
 
- en permettant ¨ dôautres apporteurs de se joindre aux premiers 

associés, 
- en faisant appel aux ressources des différents associés, plus grandes, 
par d®finition, que celles dôune seule personne. 

 

 Imposition des bénéfices sociaux 
 
Dans lôentreprise individuelle, côest la totalit® du b®n®fice produit par 
lôexploitation qui est soumise ¨ lôimp¹t sur le revenu  au nom de 
lôexploitant. Cet imp¹t ®tant progressif, le pr®l¯vement devient tr¯s lourd 
lorsque le bénéfice est important, quôil soit ou non r®employ® dans 
lôentreprise. 
 
En ce qui concerne les soci®t®s soumises ¨ lôimp¹t sur les soci®t®s (S¨rl, 
SA, SAS), il est possible pour le dirigeant de déduire du bénéfice de la 
soci®t® ses propres appointements et les charges sôy rapportant. Le 
bénéfice restant après ces déductions est imposé à un taux de 33 1/3 % Si 
le chiffre d'affaires de la société est inférieur à 7.630.000 ú ce taux est 
réduit à 25 % sur une fraction du bénéfice limitée à 38.120 ú par p®riode 
de douze mois pour les exercices ouverts en 2001 et 15 % pour les 
exercices ouverts à compter du 1

er
 janvier 2002 (art. 219 I b du code 

général des impôts). 
 
De plus, cette part de b®n®fice ne supporte lôimp¹t sur le revenu ñau nom 
des associ®sò que dans lôhypoth¯se dôune distribution. Les bénéfices mis 
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en r®serve pour °tre r®investis ®chappent donc ¨ lôimp¹t ñsur le revenuò. 
 
Le dirigeant acquitte bien entendu lôimp¹t sur le revenu au titre des salaires 
qui lui sont alloués. Il bénéficie cependant (sauf revenus très élevés) du 
même abattement (10 %) que tous les salariés. 

 
 

F. Ce à quoi il faut aussi prendre garde avant de faire son 
choix 

 
 

 Les frais de fonctionnement 
La société entraîne des frais de fonctionnement supérieurs à ceux 
n®cessaires au fonctionnement dôune entreprise individuelle. Il en est 
ainsi, par exemple, de la comptabilité. (Un bilan est indispensable). De 
plus, le contr¹le de la gestion dôune S¨rl n®cessite au moins la tenue 
dôune assembl®e g®n®rale par an... et donc lô®laboration et la 
présentation de documents importants. Les comptes de la société 
doivent en outre être déposés tous les ans au Registre du Commerce 
et des Sociétés. 

 

 Les frais de constitution 
Les frais de constitution (honoraires pour la r®daction de lôacte, frais 
de publication, droits fiscaux) ne doivent pas °tre n®glig®s, dôautant 
plus quôil faut °tre conscient du fait que ces frais se retrouveront 
partiellement en cas de liquidation de la soci®t®... Sôil sôav®rait, par 
malheur, que le choix de cette forme dôexploitation nô®tait pas le bon.  

 

 La ñSoci®t® Familialeò 
Certaines Sàrl à caractère familial peuvent opter pour le régime fiscal 
des sociétés de personnes.  
Cette formule présente certains avantages.  

 

 Une société peut être constituée avec une seule personne appelée 
associé unique (EURL).  
Le service juridique de la Chambre de Métiers vous invite à consulter 
le dossier technique A 21 « lôEURL » sur le site internet de la 
Chambre de M®tiers dôAlsace : www.cm-alsace.fr  - rubrique : 
publications juridiques 

 
 
 

VI. LE CONJOINT DôARTISAN 
       (Lois n° 82-596 du 10 juillet 1982, n°2005-882 du 2 août 2005, 

n° 2008-776 du 4 août 2008 et décret n° 2006-966 du 1er août 2006 
 
 

Le conjoint dôun artisan travaillant habituellement et régulièrement dans 
lôentreprise familiale doit désormais opter pour un des trois statuts suivants 
pour exercer son activité : 

 

 conjoint collaborateur, 

 conjoint salarié, 

 conjoint associé. 
 

Lôarticle 16 de la loi nÁ 2008-776 du 4 août 2008 prévoit que les 
dispositions relatives au conjoint du chef dôentreprise travaillant dans 
lôentreprise familiale soient d®sormais ®galement applicables aux 

http://www.cm-alsace.fr/
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personnes liées aux chefs dôentreprises par un Pacte Civil de Solidarit®. 

 
Par ailleurs, désormais seul le conjoint collaborateur fait lôobjet dôune 
mention dans les registres de publicité légale à caractère professionnel 
(notamment le registre des entreprises). (Art. L 121-4 IV du code de 
commerce). 

 
Si le conjoint nôopte pour aucun de ces statuts, sa situation est irr®guli¯re 
et il risque, comme dôailleurs le chef dôentreprise, dô°tre sanctionn® pour 
travail dissimulé (Arrêt de la Cour de cassation du 22.10.02) 
 
Nous examinerons tour à tour ces trois situations. 

 
 

A. Conjoint collaborateur 
 
 

La qualité de conjoint collaborateur est génératrice de droits intéressants. 
 
1. Conditions à remplir 
 

Le conjoint doit collaborer effectivement, régulièrement et sans 
rémunération au fonctionnement de lôentreprise individuelle.  
 
Si lôentreprise est exploit®e sous forme de soci®t®, le conjoint de lôassoci® 
unique dôune EURL ou du gérant majoritaire dôune S¨rl peut aussi se 
faire mentionner comme conjoint collaborateur si lôeffectif de cette 
derni¯re nôexc¯de pas 20 salari®s. 

 
2. Contenu du statut 
 

 Juridique 
Lô®poux inscrit comme conjoint collaborateur au registre des 
entreprises tenu par la Chambre de Métiers est réputé avoir reçu du 
chef dôentreprise le mandat dôaccomplir au nom de ce dernier les 
actes dôadministration et de gestion concernant les besoins de 
lôentreprise sans que sa responsabilit® personnelle soit engag®e. 

 

 Social 
La loi institue au profit des ®pouses dôartisans : 
V une allocation de repos maternel, basé sur le SMIC en vigueur 

au moment de la naissance, pour compenser partiellement la 
diminution dôactivit® de lô®pouse en cas de maternité. 

V une indemnit® de remplacement qui peut sôajouter ¨ lôallocation 
de repos maternel et qui constitue une prise en charge partielle 
de la rémunération du personnel salarié qui assurera, pendant 
lôabsence de lô®pouse du chef dôentreprise, les t©ches dont 
cette dernière se charge normalement

 
(travaux professionnels 

ou ménagers). 
 

Depuis le 1
er

 juillet 2007 (art. 15 de la loi n° 2005-882), le conjoint 
collaborateur est oblig® de sôaffilier personnellement ¨ lôassurance 
vieillesse selon les modalités fixées par le décret n° 2006-1580 au 
11 décembre 2006. (Pour en savoir plus : nôh®sitez pas ¨ consulter 
le dossier technique B 20 « Le conjoint dôartisan ï droits et statut » 
sur le site de la Chambre de M®tiers dôAlsace.) 
 
Au regard de lôassurance maladie, le conjoint collaborateur est 
considéré comme ayant-droit du chef dôentreprises et b®n®ficie donc 
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à ce titre du remboursement des frais médicaux et pharmaceutiques 
sans avoir à verser de cotisations. 

 

 Fiscal 
La cotisation vers®e par le conjoint dôartisan ¨ la caisse dôassurance 
vieillesse est d®ductible du b®n®fice imposable de lôentreprise. 

 
A noter également 
En accord avec son époux le conjoint pourra demander que, dans la 
limite du plafond de la Sécurité Sociale, sa cotisation soit fixée à une 
fraction du revenu professionnel du chef dôentreprise (1/3 ou 1/2) qui 
sera d®duite de lôassiette de la cotisation dôassurance vieillesse 
obligatoire de ce dernier. Ainsi lôartisan et son conjoint seront assur®s, 
pour un même montant sans coût supplémentaire. 
Il pourra aussi procéder au rachat de cotisations de retraite dans la limite 
de six ans. 

 
 

B. Conjoint salarié 
 
 

Le choix du salariat du conjoint présente des avantages sur le plan social. 
Son co¾t est moins ®lev® quôon peut le croire ¨ premi¯re vue. 
 
1. Conditions à remplir 
 

 participer effectivement ¨ lôentreprise ou ¨ lôactivit® à titre 
professionnel et habituel, 
 

 percevoir une rémunération au moins égale, 
 

ü soit ¨ la r®mun®ration telle quôelle serait acquise par un 
travailleur de la même profession pendant la durée de travail 
effectivement accomplie (salaire normal de sa catégorie 
professionnelle), 

 
ü soit sôil exerce des activités de nature diverse ou si son activité 
nôest pas d®finie par une convention collective, au SMIC, 

 

 être déclaré et cotiser au régime général de la Sécurité Sociale.  
 

2. Contenu du statut 
 

 Juridique 
Lorsquôil opte pour le salariat, le conjoint dôartisan renonce ¨ toute 
responsabilit® dans la gestion de lôentreprise. En contrepartie, il 
bénéficie comme les autres salariés de la protection du droit du 
travail (licenciement, etc...). 
Au regard du droit du travail, le conjoint dôartisan est un salarié 
comme les autres 

(1)
. 

 

 Social 
Au titre de sa qualité de salarié, le conjoint bénéficie, ainsi que ses 
ayants droit, de la protection sociale du régime général des salariés.  

 

 Fiscal 
Pour les entreprises adhérant à un Centre de Gestion Agréé ou à 
une association agréée, le salaire du conjoint est désormais 
entièrement déductible des bénéfices annuels imposables. (Pour les 
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autres, la limite est fixée à 13 800 ú/an). (Art. 154 du code général 
des impôts. 
 
 

 
 

C. Conjoint associé 
 
 

Lôassociation pr®sente un triple avantage : 
 

 elle permet au conjoint dô°tre v®ritablement ¨ ®galit® de droits (droits 
sociaux, droits professionnels, pouvoirs dans lôentreprise), 

 elle permet aux époux, quel que soit leur régime matrimonial, de 
séparer leur patrimoine privé du patrimoine quôils entendent affecter ¨ 
lôentreprise, 

 elle facilite la transmission de lôentreprise aux h®ritiers, celle-ci pouvant 
se faire progressivement, du vivant du dirigeant. 

 
 

1. Suppression des obstacles à la constitution de sociétés familiales 
 

 obstacles juridiques : 
La constitution dôune soci®t® est possible ñentre ®pouxò quel que soit le 
régime matrimonial de ces derniers. Une Sàrl qui ne serait constituée 
ñque" des deux ®poux est parfaitement possible. Si lôun des ®poux 
apporte des biens communs à la société, il doit en avertir son conjoint. 
Ce dernier peut demander à être associé pour la moitié des parts. 

 

 obstacles financiers :  
Une S¨rl familiale pourra comprendre des ñapporteursò autres que des 
apporteurs en capital. La loi permet en effet aux conjoints des 
apporteurs en nature de nôapporter que leur industrie (leur travail) 
lorsque cette ñindustrieò est li®e ¨ la r®alisation de lôobjet social. Cette 
disposition permettra au conjoint dôun artisan dôacc®der ¨ la soci®t® 
sans apport financier initial. Les apports en industrie donnent lieu à 
lôattribution de parts selon des modalit®s fix®es aux statuts. Ces m°mes 
statuts détermineront également la quote-part de lôapporteur en 
industrie dans sa contribution aux pertes (cette part ne peut être 
supérieure ¨ celle de lôassoci® qui a le moins apport® en capital). 

 
 

2. Statut fiscal et social 
(2)

 
 

La situation du conjoint associé sera différente selon les cas. 
 
Si le conjoint nôexerce pas dôactivit® dans lôentreprise, mais a simplement 
fait des apports en capital, il ne cotisera pas aux caisses sociales et sera 
simplement imposé sur les revenus quôil tire de son ñplacementò 
(dividendes versés par la société). 
 
Si le conjoint associé est actif dans la société, il est ou salarié ou non-
salarié dans cette dernière : 

 
ü si le conjoint associé est salarié dans la société, il est imposé 

et cotise sur son salaire de la même manière que les autres 
salari®s (sauf en ce qui concerne lôassurance-chômage), 

 
ü si le conjoint associ® nôest pas salarié dans la société, il est 
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imposable au régime des bénéfices industriels et 
commerciaux et cotise obligatoirement et personnellement à 
lôassurance vieillesse à ce titre, le conjoint acquiert des droits 
personnels ¨ raison des cotisations quôil verse, sur une 
assiette égale à la part de bénéfices lui revenant dans la 
société. 

 
 

A noter 
 
(1) Il faut relever cependant que Pôle Emploi refuse souvent le bénéfice 

de lôassurance ch¹mage au conjoint salari® si celui-ci signe les 
courriers de lôentreprise, prend les d®cisions concernant le 
fonctionnement de cette dernière et possède la signature bancaire. 

 
(2) Si la soci®t® nôa pas opt® pour le régime fiscal des sociétés de 

personnes, elle paie elle-m°me lôimp¹t sur les soci®t®s. 
 
 
 

VII. LA QUALITE DôARTISAN, DôARTISAN DôART ET LE 
TITRE DE MAITRE 

 
 

A. La qualit® dôartisan 
 
 

Elle est soumise ¨ des conditions de dipl¹me et dôexp®rience 
professionnelle. 

 
 

B. La qualit® dôartisan dôart 
 
 

Vous pouvez sous certaines conditions figurer à une section spécifique 
ñArtisans dôartò. 
 

 

C. Le titre de maître 
 
 

Il est accessible aux titulaires du Brevet de Maîtrise prévu au code 
professionnel local exer­ant le m®tier en question, sous r®serve dôavoir au 
moins 24 ans révolus. 
 
Il est mentionné au registre des entreprises. 
 
Les personnes qui font ind¾ment usage de la qualit® dôartisan, dôartisan dôart 
ou de ma´tre sont passibles dôune peine dôamende de 7.500 ú. Elles risquent 
également la fermeture de leur entreprise. 
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VIII. QUELQUES CONDITIONS PARTICULIERES 
 
 

A. Vous exercez une activité réglementée 
 

1. Activités soumises à qualification par la loi n° 96-603 du 5 juillet 
1996 (loi Raffarin) 

 
70 % des activités soumises à immatriculation à la Chambre de Métiers 
ne peuvent désormais plus être exercées que par une personne 
qualifiée professionnellement ou sous le contrôle effectif et permanent 
de celle-ci (voir liste page 6). 

 
2. Autres activités soumises à réglementation 

 

 taxi 

 voiture de remise 

 ambulances 

 déménagement. 
 

Pour tous renseignements complémentaires à ce sujet, renseignez-vous 
aupr¯s des services de la Chambre de M®tiers ou de lôorganisation 
professionnelle compétente. 

 
 

B. Vous êtes ñArtisan ruralò 
 

Les artisans installés dans les communes rurales de moins de 5 000 
habitants, nôemployant pas plus de deux salari®s et dont lôactivit® tend 
principalement ¨ la fabrication, ¨ lôentretien et ¨ la r®paration des 
instruments de travail indispensables ¨ lôagriculture, rel¯vent, en tant 
quôartisans ruraux, de r®gimes sociaux particuliers. (Voir sous ñAllocations 
familiales). 

 
 

C. Vous exercez votre activité artisanale concurremment avec 
une activité salariée (principale) 

 
Vos droits et obligations sont les m°mes que ceux des artisans ñ¨ plein 
tempsò. Voir cependant le r®gime des ñmicro-entreprisesò page 25 si votre 
chiffre dôaffaires ne d®passe pas 32.000 ú HT ou 80.000 ú HT lôan. 
 
Les cr®ateurs ou repreneurs dôentreprise, sôils sont en m°me temps salarié 
dôune autre entreprise, b®n®ficient dôune exon®ration des cotisations 
sociales de sécurité sociale, dans la limite dôun plafond de revenus ou de 
rémunération, pendant les 12 premiers mois dôexercice de lôactivit®.  
(Art. L 161-1-2 du code de la sécurité sociale). 
 
Par la suite vous devrez cotiser aux caisses des non-salariés même si votre 
activité principale est salariée. Dans ce cas cependant, la cotisation 
dôassurance maladie est toujours calcul®e en fonction de vos revenus 
artisanaux réels, sans quôil soit fait application du ñminimumò obligatoire (qui 
est calculé sur une base égale à 40 % du plafond de la sécurité sociale en 
vigueur au 1

er
 juillet de lôann®e en cours). 
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IX. LôEMBAUCHE DôUN SALARIE 
 

La Chambre de M®tiers dôAlsace peut vous renseigner sur les différentes 
formalit®s inh®rentes ¨ lôembauche de salari®s et vous renseigner sur les 
aides ¨ lôemploi existantes. 
 
Plusieurs dossiers techniques relatifs au droit du travail y sont par ailleurs à 
votre disposition (les formalités pour embaucher, le contrat à durée 
déterminée, les formalités du licenciement, etc...). 

 
L'embauche et le licenciement du personnel d'une entreprise sont soumis à 
un certain nombre de formalités, parfois ignorées, mais qui peuvent exposer 
l'employeur négligent ou non averti à des sanctions pénales très lourdes. 

 
 

A. La d®claration unique dôembauche (D.U.E.) 
 
 

(Art. R 1221-14 à R 1221-21 du code du travail). 
La déclaration unique d'embauche(*) permet d'effectuer un certain nombre 
de formalités, de déclarations et de demandes d'aides sur un support unique 
disponible auprès des URSSAF. Le recours à la D.U.E. a été rendu 
obligatoire à compter du 6 avril 1998 par le décret n° 98-252 du 1er avril 
1998. 

 
1. Elle regroupe sur un support unique les déclarations et demandes 

suivantes : 
 

1. la demande dôimmatriculation comme employeur ¨ lôURSSAF 
(art. R 243-2 du code de la sécurité sociale), 

 
2. la demande dôimmatriculation dôun salari® ¨ la caisse primaire 

dôassurance maladie (art. R 312-4 du code de la sécurité 
sociale), 

 
3. la demande dôaffiliation de lôemployeur ¨ lôassurance ch¹mage 

(art. R 5422-5 du code du travail), 
 
4. la d®claration nominative pr®alable ¨ lôembauche dôun salari® 

(art. L 1221-10 du code du travail) 
(1)

, 
 
5. la demande dôaffiliation ¨ un centre de m®decine du travail (art. 

D. 4622-1 du code du travail), 
 

6. la demande dôexamen m®dical pr®alable ¨ lôembauche (art. R 
4624-10 à 4624-14 du code du travail, 

 
7. la d®claration dôembauche aupr¯s de la caisse de mutualit® 

sociale agricole pour les salariés occasionnels ou demandeurs 
dôemploi (art. 4 du décret n° 95-703 du 9 mai 1995). 

 

(1) Lors de son embauche, l'employeur doit fournir au salarié un document sur lequel sont 
reproduites les informations contenues dans la déclaration préalable (copie de la 
déclaration unique d'embauche ou contrat de travail). 

 
 Ce document doit en outre mentionner, en cas d'expatriation du salarié excédant une 

période d'un mois, la durée de l'expatriation, la devise servant au paiement de la 
rémunération et, le cas échéant, les avantages en espèces et en nature liés à 
l'expatriation ainsi que les conditions de rapatriement du salarié. 
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2. Comment et où effectuer la déclaration unique d'embauche ? 
 

ü Par minitel, sur le 3614 EMBAUCHE, suivi du n° du département où 
est situé votre établissement : ex : 3614 EMBAUCHE 67 ou 3614 
EMBAUCHE 68 

 
ü Par courrier, en retournant le formulaire au "Service Déclaration 

d'Embauche" de lôURSSAF dont rel¯ve lôentreprise 
 

ü Par internet, sur le site www.due.fr 
 

3.  Quant établir votre déclaration ? 
 

ü La déclaration est à remplir obligatoirement avant toute embauche 
d'un salarié et, au plus tôt, huit jours avant l'embauche 

 
 

B. Autres formalités 
 
 

L'employeur doit encore accomplir les démarches suivantes : 
 

1. Immatriculation à une caisse de retraite complémentaire (Arrco et 
Agirc) 

 
Trois cas peuvent se présenter : 

 
a. Caisse de retraite complémentaire obligatoire pour certains secteurs 

dôactivit® sp®cifiques (b©timent, alimentation, imprimerie etcé). 
 

Dans ces secteurs, une convention collective ou un accord de 
retraite désigne la caisse à laquelle l'entreprise doit obligatoirement 
adhérer (consulter l'organisation professionnelle). 
 

b. Choix entre deux caisses de retraite interprofessionnelles  
 

Depuis le 1
er

 janvier 2002, si aucune caisse de retraite 
obligatoire nôest d®sign®e, lôentreprise nouvellement cr®®e 
nôaura plus que le choix entre deux caisses de retraite 
interprofessionnelles. 
 
A d®faut d'une caisse obligatoire, l'entreprise peut choisir dôadh®rer 
à lôune des deux caisses interprofessionnelles comp®tentes dans 
son département dans les trois mois de sa création, même si elle n'a 
pas encore de salarié (dans ce cas, elle souscrit une adhésion "pour 
ordre"). 
 
Dans le Bas-Rhin, il sôagit de : 
 
- la caisse Arpège 2, rue de Reutenbourg 67291 STRASBOURG 

CEDEX 9 -  Tél 03.88.28.66.66 
- Réunica Délégation Régionale 15, Brigade Alsace Lorraine 

67000 STRASBOURG Tél. 03.88.36.20.95 
 

  

http://www.due.fr/
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Dans le Haut-Rhin, il sôagit de : 
 

- la caisse Arpège 
* Colmar : 197 avenue dôAlsace ï 68000 Colmar ï Tél : 

03.89.41.77.12 ï Fax : 03.89.23.70.30 
* Mulhouse : 143 avenue Aristide Briand ï BP 2439 ï 68067 

Mulhouse Cedex ï Tél : 03.89.33.24.00 ï Fax : 
03.89.43.32.20 

- la caisse AG2R, 15, rue Verdon 67100 STRASBOURG Tél : 
0825 800 105 

 
 
c. Désignation d'office d'une caisse de retraite complémentaire 
 

Passé ce délai de trois mois, l'entreprise sera affiliée d'office à la 
Caisse Arpège ci-dessus qui lui enverra régulièrement des 
courriers. 

 
2. Adhésion à un organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) 

 
Il s'agit de l'organisme auquel l'entreprise doit verser sa participation à la 
formation professionnelle continue. 
 
Renseignez-vous auprès de votre organisation professionnelle. 

 
3. Affiliation à la Caisse de Congés Payés 

 
Toutes les entreprises du bâtiment doivent s'affilier à la Caisse de 
Congés Payés. 
 

4. Communication de l'horaire de travail 
  (art. L 3171-1 et D. 3171-17 du Code du Travail) 

 
L'horaire de travail doit être affiché en caractères lisibles et apposé de 
fa­on apparente dans chacun des lieux de travail ou il sôapplique et 
lôaffiche doit °tre adress®e ¨ lôinspection du travail. 
 

5. Convention collective 
 
Il importe de se renseigner auprès de la Corporation, ou de la Direction 
Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation du 
Travail et de lôEmploi (D.I.R.E.C.C.T.E.), sur l'existence d'une convention 
collective s'appliquant obligatoirement à l'entreprise. 
 

6. Embauche dôun travailleur ®tranger  
 
Sauf sôil sôagit dôun ressortissant des quinze premiers pays de la 
Communaut® Europ®enne, lôemployeur doit, soit proc®der ¨ lôintroduction 
du travailleur étranger en sôadressant ¨ la D.I.R.E.C.C.T.E, soit, sôil est 
d®j¨ en France, sôassurer quôil dispose dôun titre lôautorisant ¨ travailler 
(carte de résident, carte de séjour temporaire mention « salarié ») 

 
 

C. Des  simplifications  
 
 
L'article 55 de la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 dite loi de modernisation de 
lô®conomie a fusionn® le Titre Emploi Entreprise et le Chèque Emploi pour 
les Très Petites Entreprises  
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Le Titre Emploi Service Entreprise (TESE), né de cette fusion permet : 
 

 Aux entreprises (personnes physiques) dôau plus 9 salari®s de g®rer 
lôensemble de leurs salari®s quel que soit le contrat de travail (CDI, 
CDD, contrat dôapprentissageé) 
 

 Aux entreprises de plus de 9 salariés de gérer leurs salariés 
occasionnels. Est un salarié occasionnel, tout salarié, en CDD ou en 
CDI, effectuant au plus 700 h ou 100 jours, consécutifs ou non, par 
année civile. 

 
Le TESE est un dispositif gratuit facultatif et déclaratif ouvert exclusivement 
aux entreprises de France métropolitaine ne relevant pas du régime des 
salariés agricoles, qui vaut déclaration et paiement des cotisations et 
contributions dues : 

 

 Au régime général de la sécurité sociale  

 Au régime d'assurance chômage 

 Au régime des retraites complémentaires et de prévoyance obligatoire 

 Aux caisses de compensation des congés payés pour les secteurs du 
bâtiment-travaux publics et du transport 

 
L'adhésion au dispositif ne vaut pas affiliation aux organismes de retraite 
complémentaire et de prévoyance obligatoire ou aux caisses de congés 
payés, l'entreprise doit se faire connaitre auprès de ces organismes avant 
d'adhérer au TESE. 
 
L'utilisation du TESE vaut production : 

 

 De la déclaration unique d'embauche 

 Des bordereaux récapitulatifs des cotisations à l'URSSAF 

 Des déclarations destinées à Pôle Emploi, à l'organisme de 
prévoyance obligatoire, de la DADS et des déclarations destinées à la 
caisse de congés payés le cas échéant. 

 
Sont exclues du TESE, les contributions au financement de la formation 
professionnelle, aux services de santé du travail et au régime de protection 
sociale facultatif. 
 
Modalités d'adhésion 
 
L'employeur doit déposer une demande d'adhésion par un formulaire sur 
lequel il précisera la modalité choisie pour le paiement des cotisations 
(chèque ou prélèvement). Ce formulaire est notamment accessible auprès 
de l'URSSAF ou des centres nationaux du TESE. 
 
Il est également possible de procéder aux déclarations en ligne sur le site 
internet www.letese.urssaf.fr (le numéro SIRET de l'entreprise concernée et 
un mot de passe seront nécessaires pour accéder au service). 
 
Ce dispositif permet de raccourcir les délais de traitement et offre la 
possibilité au chef d'entreprise de déclarer ses salariés par un envoi 
immédiat de la DUE, de déclarer la période d'emploi, de connaître le 
montant du salaire net à payer et des cotisations. 
L'employeur reçoit du centre national : 

 

 Un carnet de volets d'identification du salarié et doit adresser un 
formulaire d'identification du salarié avant chaque nouvelle embauche 

http://www.letese.urssaf.fr/
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ou avant l'utilisation du TESE (si le salarié est déjà présent dans 
l'entreprise).Ce volet vaut DUE et contrat de travail. 
 

 Un volet social a transmettre au centre national pour la déclaration 
initiale; Pour les déclarations suivantes, une fiche déclarative de 
liaison reprend les éléments déclarés le mois précédent et ce jusqu'à 
la fin du contrat. 

 
Le traitement des volets sociaux génère : 

 

 Le calcul des cotisations et contributions dues pour la période 
d'emploi 

 L'édition du bulletin du salaire 

 Un décompte des salaires déclarés et des cotisations calculées 
 
 

Le dispositif est géré par les URSSAF qui assurent sa promotion, l'accueil 
des entreprises et le recouvrement ainsi que par les centres nationaux qui 
gèrent les adhérents et les opérations liées au TESE. Ces centres sont 
déterminés en fonction du secteur professionnel de l'entreprise et peuvent 
être identifiés en composant le 0810.123.873. 
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Les autres guides 
 
 
La Chambre de M®tiers d'Alsace met ¨ votre disposition dôautres guides qui 
pourront vous être utiles. 
 
Sont actuellement disponibles dans les bureaux de la Chambre de 
Métiers : 
 
- le guide de lôartisan locataire, 
- le guide juridique de lôartisan (devis, factures, recouvrement de 
cr®ancesé) 

- le guide « Ce quôil faut savoir pour cr®er une S¨rl ». 
 
 
Sont également disponibles des « dossiers techniques » relatifs à : 
 
- la transmission dôentreprises 
- la société par actions simplifiée 
- la location-gérance et la gérance mandat 
- lôinjonction de payer 
- lôembauche dôun VRP 
- lôint®ressement des salari®s 
- le contrat à durée déterminée 
- les formalités du licenciement 
- le travail à temps partiel 
- les formalités pour embaucher 
- la sous-traitance 
- aux marchés publics 
 
 
 

CREATEURS DôENTREPRISES 
Notre site internet est à votre disposition 

 
www.cm-alsace.fr 

 
pour être guidés dans toutes vos démarches pour la création 
dôentreprise et renseign®s sur un grand nombre dôautres questions. 
 
Des services accessibles 24 h sur 24 
 
 

 
Chambre de Métiers d'Alsace ï Schiltigheim 

Dépôt légal 1er trimestre 2010 
 

Tous droits de reproduction, même partielle, réservés 
Imprimerie VALBLOR 
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